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REMARQUE :  Dans ce document,  le  texte inséré entre parenthèses 
carrées ref lè te le  texte de la vers ion or ig inale impr imée.  

Ce guide s'adresse-t-il à vous? 
Uti l isez ce guide s i  vous avez gagné des revenus en louant  des b iens 
immobi l iers ou d 'autres b iens durant  l 'année d ' imposi t ion courante.  
Les renseignements contenus dans ce guide se rapportent  sur tout  à la  
locat ion de b iens immobi l iers,  mais cer ta ins s 'appl iquent  également à 
la  locat ion d 'autres types de b iens.   

Ce guide vous a idera à calculer  vos revenus de locat ion bruts,  les 
dépenses que vous pouvez déduire,  a ins i  que votre revenu de locat ion 
net  ou votre per te de locat ion net te pour l 'année.  

Pour savoir  s i  votre revenu de locat ion provient  d 'une entrepr ise ou 
d 'un b ien,  l isez le chapi t re 1.  Pour  déterminer s i  vous êtes un associé 
d 'une société de personnes ou copropr iéta i re,  l isez «Êtes-vous 
copropr iéta i re ou un associé d 'une société de personnes?»,  à la  
page 34 [8] .  
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Nous avons déf in i  cer ta ines expressions et  les avons inc luses dans la 
sect ion «Déf in i t ions»,  à la  page 13 [5] .  Vous pouvez les consul ter  
avant  de commencer à l i re  ce guide.  

Tout  au long de ce guide,  nous fa isons référence à d 'autres guides,  
formula i res,  bul le t ins d ' in terprétat ion et  c i rcula i res d ' in format ion.  
Vous pouvez généralement en obteni r  des exemplai res à 
www.arc.gc.ca/formulaires.  Pour accéder rapidement à notre s i te,  
marquez- le d 'un s ignet .  

L 'expression déclarat ion de revenus  u t i l isée dans ce guide désigne 
la  déclarat ion de revenus et  de prestat ions.  

S i  vous avez une déf ic ience v isuel le ,  vous pouvez obteni r  nos 
publ icat ions en bra i l le ,  en gros caractères,  en texte é lectronique (CD) 
ou en format MP3. Pour en savoir  p lus,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/substi tuts  ou composez le 1-800-959-3376.  

Dans cet te publ icat ion,  toutes les expressions désignant  des 
personnes v isent  à la  fo is  les hommes et  les femmes. 

The Engl ish vers ion of  th is  publ icat ion is  cal led RENTAL  INCOME. 
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Quoi de neuf pour 2011? 

Nouvelles exigences de production pour les sociétés de 
personnes 
Les sociétés de personnes comptant  moins de s ix  associés ne 
seront  p lus d ispensées automat iquement de l 'ex igence de produire 
une déclarat ion de renseignements de sociétés de personnes 
( formula i re T5013).  L 'ex igence sera p lutôt  l iée à cer ta ins seui ls  
f inanciers et  au type d 'associés.  Dans le cadre de ce changement 
de pol i t ique administ rat ive,  l 'ARC se concentre sur  la  nature d 'une 
société de personnes et  sur  ses act iv i tés f inancières p lutôt  que sur  
le  nombre d 'associés qu 'e l le  compte.  Pour en savoir  p lus,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/societedepersonnes  ou consul tez «Êtes-vous 
copropr iéta i re ou un associé d 'une société de personnes?»,  à la  
page 34 [8] .  
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Définitions 
DPA  –  Déduct ion pour amort issement 

FNACC  –  Fract ion non amort ie  du coût  en capi ta l  

IRLM  –  Immeuble rés ident ie l  à logements mul t ip les 

JVM  –  Juste valeur  marchande 

Bien amort issable – Les b iens amort issables sont  des b iens pour 
lesquels vous pouvez demander la  DPA. I l  s 'agi t  habi tuel lement 
d ' immobi l isat ions ut i l isées pour t i re r  un revenu d 'une entrepr ise ou de 
b iens.  Le coût  en capi ta l  des b iens peut  êt re rédui t  par  la  DPA sur  
un cer ta in nombre d 'années.  

Bien locati f  –  Désigne généralement  un immeuble ou une tenure à 
bai l  sur  des b iens immeubles appartenant  à un contr ibuable ou à une 
société de personnes et  ut i l isé pr inc ipalement  pour gagner ou 
produire un revenu brut  de locat ion.  
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Conjoint  de fai t  – Une personne,  qui n'est  pas votre époux,  qui  v i t  
avec vous dans une re lat ion conjugale et  qui  rempl i t  l 'une  des 
condi t ions suivantes :  

(a)  e l le  v i t  avec vous dans cet te re lat ion depuis au moins 12 mois 
sans interrupt ion;  

(b)  e l le  est  le  parent  de votre enfant  par  la  naissance ou l 'adopt ion;  

(c)  e l le  a la  garde,  la  survei l lance et  la  charge ent ière de votre enfant  
(ou e l le  en avai t  la  garde et  la  survei l lance juste avant  que 
l 'enfant  at te igne l 'âge de 19 ans) .  

De plus,  une personne devient  immédiatement votre conjo int  de fa i t  s i  
vous avez vécu ensemble dans une re lat ion conjugale pendant  au 
moins 12 mois sans interrupt ion et  que vous recommencez à v ivre 
ensemble dans une re lat ion conjugale.  Selon une modif icat ion 
proposée,  cet te condi t ion ne s 'appl ique p lus.  Le résul tat  de cet te 
modi f icat ion proposée est  qu 'une personne (autre que les personnes 
décr i tes en b)  et  en c)  c i -dessus)  deviendra votre conjo int  de fa i t  
seulement après que votre re lat ion actuel le  avec cet te personne aura 
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duré au moins 12 mois sans interrupt ion.  Cet te modi f icat ion proposée 
s 'appl iquera à l 'année 2001 et  aux années suivantes.  

Dans cet te déf in i t ion,  l 'expression «12 mois sans interrupt ion» 
comprend les pér iodes de moins de 90 jours où vous avez vécu 
séparément en ra ison de la  rupture de votre union.  

Coût en capital  – Le coût  en capi ta l  est  le  montant  que vous ut i l isez 
la première année af in de calculer  la  DPA. Le coût  en capi ta l  d 'un 
b ien que vous louez correspond habi tuel lement  au tota l  des montants 
suivants :  

• le  pr ix  d 'achat  du b ien (n ' inc luez pas le coût  du terra in,  qui  n 'est  
pas un b ien amort issable) ;  

• la  par t ie  des f ra is  jur id iques et  comptables,  des f ra is  d ' ingénier ie et  
d ' insta l la t ion et  des autres f ra is  qui  se rapporte à l 'achat  ou à la  
construct ion du b ien de locat ion (n ' inc luez pas la por t ion at t r ibuable 
au terra in) ;  

• le  coût  de tous les a jouts et  de toutes les amél iorat ions que vous 
avez apportés aux b iens amort issables une fo is  que vous les avez 
acquis,  sauf  s i  vous avez dédui t  ce coût  comme dépense courante;  
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• pour un immeuble,  les coûts accessoires ( te ls  que les in térêts,  les 
f ra is  jur id iques et  comptables ou les impôts fonciers)  qui  se 
rapportent  à la  pér iode durant  laquel le vous constru isez,  rénovez 
ou t ransformez l ' immeuble et  que vous n 'avez pas dédui ts  comme 
dépenses courantes.  

Pour en savoir  p lus sur  les dépenses courantes,  l isez «Dépenses 
courantes ou en capi ta l»,  à la  page 48 [11] .  Pour obteni r  p lus de 
renseignements sur  les coûts accessoires,  l isez «Coûts re lat i fs  à la  
pér iode de construct ion,  de rénovat ion ou de modi f icat ion»,  à la  
page 55 [12] .  

Les f ra is  jur id iques et  comptables pour l 'achat  d 'un b ien de locat ion 
doivent  êt re répart is  entre le coût  du terra in et  le  coût  en capi ta l  de 
l ' immeuble.  Si  vous achetez un terra in pour louer ou pour constru i re 
un b ien de locat ion,  les f ra is  jur id iques et  comptables s 'appl iquent  au 
terra in.  

Déduction pour amort issement (DPA)  –  Vous ne pouvez pas déduire 
le coût  tota l  d 'un b ien amort issable,  comme un immeuble,  dans 
l 'année où vous l 'avez acheté.  Toutefo is ,  comme ce genre de b ien se 
détér iore ou devient  désuet  au f i l  des ans,  vous pouvez déduire son 
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coût  en capi ta l  sur  une pér iode de p lus ieurs années.  Cet te déduct ion 
est  appelée «déduct ion pour amort issement».  

Les b iens amort issables sont  habi tuel lement  regroupés en catégor ies.  
Par exemple,  les apparei ls  ménagers et  le  mobi l ier  font  par t ie  de la 
catégor ie 8.  Vous devez demander la  DPA selon le taux qui  est  a l loué 
à chaque catégor ie.  

Vous t rouverez les pr inc ipales catégor ies de b iens amort issables 
servant  à produire un revenu de locat ion à la sect ion «Catégor ies de 
b iens de locat ion amort issables»,  à la  page 92 [19] .  

Époux – Aux f ins de l ' impôt  sur  le  revenu,  le  mot  «époux» désigne 
une personne avec qui  vous êtes légalement mar ié.  

Fraction non amort ie du coût en capital  (FNACC)  –  Généralement,  
la  FNACC de tous les b iens amort issables d 'une catégor ie est  égale 
au tota l  du coût  en capi ta l  de tous les b iens compr is  dans cet te 
catégor ie,  moins  le  tota l  des déduct ions pour amort issement que vous 
avez demandées dans les années précédentes.  Quand vous vendez 
un b ien de la catégor ie,  vous devez aussi  soustra i re le  moins élevé 
des montants suivants :  
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• le  produi t  de d isposi t ion du b ien,  moins  les dépenses fa i tes ou 
engagées qui  sont  re l iées à la d isposi t ion;  

• le  coût  en capi ta l  du b ien.  

Juste valeur marchande (JVM)  –  La juste valeur  marchande est  la  
valeur  la  p lus é levée que vous pourr iez obteni r  s i  vous vendiez 
un b ien ou un serv ice dans un marché ouvert  qui  n 'est  soumis à 
aucune restr ic t ion,  dans une t ransact ion entre un acheteur  et  
un vendeur consentant  qui  agissent  indépendamment l 'un de l 'autre.  

Mise en service –  Vous pouvez demander la DPA (voi r  la  déf in i t ion à 
la page 16 [c i -dessus]  )  sur  un b ien de locat ion seulement lorsqu' i l  est  
prêt  à êt re mis en serv ice.  

Un  bien de location autre qu'un immeuble  est  habi tuel lement prêt  à 
êt re mis en serv ice à la  première des dates suivantes :  

• la  date à laquel le vous l 'u t i l isez pour la  première fo is  pour gagner 
un revenu;  

• la  deuxième année suivant  l 'année où vous l 'avez acquis;  

• le  moment immédiatement avant  que vous en d isposiez.  
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Un  bien de location qui  est  un immeuble  ou une part ie  d 'un 
immeuble est  habi tuel lement prêt  à êt re mis en serv ice à la  première 
des dates suivantes :  

• la  date à laquel le la  construct ion de l ' immeuble est  terminée ou 
cel le  à laquel le vous fa i tes l 'acquis i t ion d 'un immeuble 
complètement constru i t  qui  peut  êt re mis en serv ice 
immédiatement;  

• la  date à laquel le 90 % ou p lus de l ' immeuble est  loué;  

• la  deuxième année suivant  l 'année où vous avez acquis l ' immeuble;  

• le  moment immédiatement avant  que vous d isposiez de l ' immeuble.  

Af in de déterminer  la  date de mise en serv ice d 'un immeuble,  vous 
devez considérer  la  rénovat ion,  la  modi f icat ion d 'un immeuble ou 
un a jout  à un immeuble comme étant  un immeuble d is t inct .  

Toutefo is ,  vous pourr iez demander la  DPA pour un immeuble en cours 
de construct ion,  de rénovat ion ou de modi f icat ion avant  qu ' i l  ne soi t  
prêt  à êt re mis en serv ice.  Vous pouvez déduire la  DPA disponib le 
pour cet  immeuble lorsque vous gagnez un revenu net  provenant  de la 
locat ion de celu i -c i .  Le montant  maximum que vous pouvez déduire 
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est  le  montant  du revenu de locat ion net  que vous avez obtenu après 
avoi r  soustra i t  les coûts accessoires de construct ion,  de rénovat ion 
ou de modi f icat ion de l ' immeuble.  Vous t rouverez les expl icat ions sur  
les coûts accessoires à la  sect ion «Coûts re lat i fs  à la  pér iode de 
construct ion,  de rénovat ion ou de modi f icat ion»,  à la  page 55 [12] .  

Produit  de disposit ion –  I l  s 'agi t  généralement du montant  que vous 
avez reçu ou que vous recevrez pour un b ien.  I l  correspond dans la 
major i té  des cas au pr ix  de vente du b ien.  I l  peut  aussi  comprendre,  
dans le cas d 'un vol ,  d 'une expropr iat ion ou de la destruct ion d 'un 
b ien,  l ' indemni té que vous avez reçue pour le  b ien en quest ion.  Pour 
en savoir  p lus,  consul tez les bul le t ins d ' in terprétat ion IT-220,  
DÉDUCTION POUR AMORTISSEMENT – PRODUITS DE D ISPOSIT ION DE B IENS 
AMORTISSABLES,  et  le  communiqué spécia l  qui  s 'y  rapporte,  a ins i  que 
le IT-285,  DÉDUCTION POUR AMORTISSEMENT – GÉNÉRALITÉS.  

Transaction avec l ien de dépendance – I l  s 'agi t  d 'une t ransact ion où 
les deux par t ies qui  t ra i tent  ensemble sont  l iées;  ou une par t ie  exerce 
un contrô le sur  l 'autre;  ou une par t ie  a un intérêt  avantageux 
( f inancier)  dans l 'autre.  
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Transaction sans l ien de dépendance – I l  s 'agi t  d 'une t ransact ion 
entre deux par t ies indépendantes.  Chaque par t ie  agi t  dans son propre 
intérêt .   

Les par t ies qui  sont  dépendantes l 'une de l 'autre ne sont  pas 
considérées comme ayant  des t ransact ions sans l ien de dépendance.  
El les comprennent  notamment :  

• les personnes qui  sont  unies par  les l iens du sang,  du mar iage 
(y compr is  les conjo ints de fa i t )  ou de l 'adopt ion;  

• une société et  un act ionnaire qui  contrô le cet te société.  

Des par t ies indépendantes peuvent  avoi r  des t ransact ions avec l ien 
de dépendance s i  l 'une d 'e l les est  sous l ' in f luence ou le pouvoir  de 
l 'autre,  s i  l 'une agi t  de concert  avec l 'autre ou s i  e l les ont  des intérêts 
communs.  

Pour en savoir  p lus,  consul tez le bu l le t in  d ' in terprétat ion IT-419,  SENS 
DE L 'EXPRESSION «SANS L IEN DE DÉPENDANCE».  
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Chapitre 1 – Renseignements généraux 
Ce chapi t re donne des renseignements généraux que vous devez 
connaî t re avant  de rempl i r  le  formula i re T776,  ÉTAT DES LOYERS DE 
B IENS IMMEUBLES. 

Un revenu de locat ion est  un revenu que vous gagnez lorsque vous 
louez des b iens que vous possédez ou dont  vous avez l 'usage,  seul  
ou avec d 'autres personnes.  I l  comprend le revenu que vous t i rez de 
la locat ion des b iens suivants :  

• une maison;  

• un appartement;  

• une chambre;  

• un espace dans un immeuble à bureaux;  

• d'autres b iens meubles ou immeubles.  

Un revenu de locat ion peut  provenir  d 'un b ien ou d 'une entrepr ise.  
Les revenus provenant  d 'act iv i tés de locat ion sont  habi tuel lement des 
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revenus t i rés de b iens.  Vous devez ut i l iser  ce guide seulement s i  vous 
avez un revenu t i ré de b iens.  

Gagnez-vous un revenu de location tiré de biens ou d'une 
entreprise? 
Pour déterminer s i  vos revenus de locat ion sont  t i rés de b iens ou 
d 'une entrepr ise,  vous devez teni r  compte du nombre et  du genre de 
serv ices que vous fournissez à vos locata i res.  

Dans la p lupart  des cas,  vous gagnez un revenu t i ré de b iens s i  vous 
ne fa i tes que louer des locaux et  fourni r  des serv ices essent ie ls .  Ces 
serv ices comprennent  le  chauf fage,  l 'éc la i rage,  le  s tat ionnement et  
les serv ices d 'une sal le  de lavage.  Toutefo is ,  s i  vous of f rez des 
serv ices supplémentai res te ls  que des serv ices de net toyage,  de 
sécur i té et  de repas,  i l  se peut  que votre act iv i té de locat ion soi t  
considérée comme une entrepr ise.  Plus vous fournissez de serv ices,  
p lus votre act iv i té  de locat ion peut  êt re considérée comme une 
entrepr ise.  

Pour en savoir  p lus sur  la  façon de déterminer  s i  votre revenu de 
locat ion est  t i ré de b iens ou d 'une entrepr ise,  consul tez le bul le t in  
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d ' in terprétat ion IT-434,  LOCATION DE B IENS IMMEUBLES PAR UN 
PARTICULIER,  et  le  communiqué spécia l  qui  s 'y  rapporte.  

Remarque 
Si votre act iv i té de locat ion est  une entrepr ise,  n 'ut i l isez pas ce 
guide.  Consul tez p lutôt  le  guide T4002,  REVENUS D 'ENTREPRISE OU 
DE PROFESSION L IBÉRALE.  

Remboursement de la taxe sur les produits et services/taxe 
de vente harmonisée (TPS/TVH) pour immeubles d'habitation 
locatifs neufs 
Le remboursement de la TPS/TVH pour immeubles d 'habi tat ion 
locat i fs  neufs est  généralement à la  d isposi t ion des propr iéta i res qui  
achètent  ou constru isent  un immeuble d 'habi tat ion locat i f  neuf ,  
rénovent  en grande par t ie  un immeuble d 'habi tat ion locat i f ,  fa i t  des 
a jouts à un immeuble d 'habi tat ion locat i f  à  logements mul t ip les,  
t ransforme un immeuble commercia le en un immeuble locat i f ,  e t  loue 
le logement à long terme à un indiv idu(s)  comme leur  principal  l ieu 
de rés idence.  Une remise peut  également êt re d isponib le pour les 
personnes qui  louent  des terra ins par  voie de bai l  à  des f ins 
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rés ident ie l les (y  compr is  les emplacements dans un parc à roulot tes 
rés ident ie l ) .  

Pour obteni r  p lus de renseignements,  consul tez notre guide RC4231,  
REMBOURSEMENT DE LA  TPS/TVH POUR IMMEUBLES D 'HABITATION 
LOCATIFS  NEUFS.  

Si  vous voulez demander un remboursement pour immeubles 
d 'habi tat ion locat i fs  neufs,  ut i l isez le formulai re GST524,  DEMANDE DE 
REMBOURSEMENT DE LA  TPS/TVH POUR IMMEUBLES D 'HABITATION 
LOCATIFS  NEUFS.  Si  vous demandez un remboursement pour logements 
mul t ip les dans un immeuble d 'habi ta t ion,  te l  qu 'un appartement ou un 
t r ip lex (sauf  des uni tés de condominium ou un duplex) ,  vous devez 
aussi  rempl i r  le  formula i re GST525,  SUPPLÉMENT À  LA DEMANDE DE 
REMBOURSEMENT POUR IMMEUBLES D 'HABITATION LOCATIFS  NEUFS – 
LOGEMENTS MULTIPLES ET  COOPÉRATIVE D 'HABITATION. 

Autres remboursements pourra ient  s 'appl iquer,  veui l lez consul ter  les 
formula i res suivant  :  
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• RC7003-ON, Remboursement t ransi to i re de la taxe de vente au 
déta i l  (TVD) pour habi tat ions neuves de l 'Ontar io pour cer ta ins 
non- inscr i ts  

• RC7003-BC, Remboursement t ransi to i re de la taxe de vente 
provinc ia le (TVP) pour habi tat ions neuves de la Colombie-  
Br i tannique pour cer ta ins non- inscr i ts  

• RC7002-ON, Remboursement t ransi to i re de la taxe de vente au 
déta i l  (TVD) pour habi tat ions neuves de l 'Ontar io – Immeubles 
d 'appartements 

• RC7002-BC, Remboursement t ransi to i re de la taxe de vente 
provinc ia l  (TVP) pour habi tat ions neuves de la Colombie-  
Br i tannique – Immeubles d 'appartements 

• RC7001-ON, Remboursement t ransi to i re de la taxe de vente au 
déta i l  (TVD) pour habi tat ions neuves de l 'Ontar io – Logements en 
copropr iété 

• RC7001-BC, Remboursement t ransi to i re de la taxe de vente 
provinc ia l  (TVP) pour habi tat ions neuves de la Colombie-  
Br i tannique – Logements en copropr iété 
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• RC7000-ON, Remboursement t ransi to i re de la taxe de vente au 
déta i l  (TVD) pour habi tat ions neuves de l 'Ontar io 

• C7000-BC, Remboursement t ransi to i re de la taxe de vente 
provinc ia l  (TVP) pour habi tat ions neuves de la Colombie-  
Br i tannique.  

Remboursement de la TPS/TVH à l ' intention des associés 
Pour déterminer s i  vous êtes un associé,  l isez «Êtes-vous 
copropr iéta i re ou un associé d 'une société de personnes?»,  à la  
page 34 [8] .  

Si  vous êtes un par t icu l ier ,  associé d 'une société de personnes,  vous 
avez peut-êt re dro i t  à  un remboursement de la TPS/TVH que vous 
avez payée sur  cer ta ines dépenses.  Le remboursement v ise la 
TPS/TVH que vous avez payée sur  les dépenses que vous avez 
dédui tes de votre par t  des revenus de la société de personnes dans 
votre déclarat ion de revenus.  Toutefo is ,  des règles spécia les 
s 'appl iquent  s i  la  société de personnes vous a versé des a l locat ions 
pour ces dépenses.  Pour en savoir  p lus,  voi r  «Al locat ions»,  dans le 
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guide RC4091,  REMBOURSEMENT DE LA  TPS/TVH À L ' INTENTION DES 
ASSOCIÉS.  

En tant  que par t icu l ier  associé d 'une société de personnes,  vous 
pourr iez avoi r  dro i t  au remboursement de la TPS/TVH à l ' in tent ion des 
associés s i  les condi t ions suivantes sont  rempl ies :  

• la  société de personnes est  inscr i te  aux f ins de la TPS/TVH; 

• vous avez personnel lement  payé la TPS/TVH sur  les dépenses 
suivantes :  

–  les dépenses que vous n 'avez pas engagées pour le  compte de la 
société de personnes;  

–  les dépenses que vous avez dédui tes de votre par t  des revenus 
de la société de personnes dans votre déclarat ion de revenus.  

Le remboursement est  calculé en fonct ion du montant  de la TPS/TVH 
que vous avez payé sur  les dépenses que vous avez dédui tes de votre 
par t  du revenu de la société de personnes dans votre déclarat ion de 
revenus.  Les dépenses d 'automobi le ,  de repas et  de représentat ion 
sont  quelques exemples de f ra is  auxquels s 'appl ique la TPS/TVH. 
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Ce remboursement pourra i t  également s 'appl iquer à la  TPS/TVH que 
vous avez payée sur  des véhicu les à moteur,  des instruments de 
musique et  des aéronefs pour lesquels vous avez demandé la DPA 
aux f ins de l ' impôt  sur  le  revenu.  

La par t ie  admissib le de la DPA est  la  par t ie  que vous avez dédui te 
dans votre déclarat ion de revenus pour l 'exerc ice qui  rapporte 
spéci f iquement au véhicule à moteur ,  à l ' inst rument  de musique ou à 
l 'aéronef  sur  lequel  vous avez payé la TPS/TVH et  qui  donne dro i t  au 
remboursement,  dans la mesure où la  société de personnes ut i l ise ce 
b ien pour ef fectuer  des fourni tures taxables.  

Si  vous déduisez une DPA pour p lus d 'un b ien de la même catégor ie,  
vous devez séparer  la  par t ie  de la  DPA qui  se rapporte au b ien pour 
lequel  vous pouvez demander un remboursement de la DPA pour les 
autres b iens.  Si  une par t ie  du remboursement est  l iée à la DPA d 'un 
véhicule à moteur,  d 'un inst rument  de musique ou d 'un aéronef ,  vous 
devez soustra i re le  montant  de ce remboursement de la fract ion non 
amort ie du coût en capital  (FNACC)  du b ien.  Pour en savoir  p lus,  
l isez «Déf in i t ions»,  à la  page 13 [5] .  
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Rempl issez le formula i re GST370, DEMANDE DE REMBOURSEMENT DE LA 
TPS/TVH À L ' INTENTION DES SALARIÉS ET  DES ASSOCIÉS,  pour demander 
le  remboursement de la TPS/TVH. Si  vous recevez ce remboursement,  
vous devez inc lure ce montant  dans votre revenu de l 'année 
d ' imposi t ion où vous le recevez.  

Par exemple,  s i  vous recevez un remboursement en 2011 pour l 'année 
d ' imposi t ion 2010,  vous devez inc lure le montant  du remboursement 
dans votre revenu de 2011.  

• Déclarez le montant  du remboursement de la TPS/TVH à l ' in tent ion 
des associés re l ié  aux dépenses admissib les autres que la DPA, 
dans l 'année où vous le recevez,  à la l igne 9974 dans la sect ion 
«Dépenses»,  à la  page 10 [1]  de votre formula i re 2011,  le  T776,  
ÉTATS DES LOYERS DE B IENS IMMEUBLES.  

• Dans la sect ion A à la page 11 [2 ]  du formula i re T776,  soustrayez 
de la FNACC au début  de 2011 la par t ie  du remboursement qui  se 
rapporte à la  par t ie  admissib le de la DPA. 

Pour en savoir  p lus,  consul tez le guide RC4091,  REMBOURSEMENT 
DE LA  TPS/TVH À L ' INTENTION DES ASSOCIÉS qui  comprend le 
formula i re GST370.  
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Tenue de registres 
Vous devez teni r  des regist res déta i l lés de toutes les sommes que 
vous gagnez et  les dépenses que vous engagez.  Af in de just i f ier  ces 
dépenses,  conservez les documents suivants :  

• factures;  

• reçus;  

• contrats;  

• autres documents just i f icat i fs .  

Ne fournissez pas ces regist res et  documents avec votre déclarat ion 
de revenus.  Vous devez les conserver  au cas où nous vous 
demander ions de les voi r .  Nous pourr ions refuser  de vous accorder la  
déduct ion de cer ta ines dépenses s i  vous ne pouvez pas les just i f ier  à 
l 'a ide de reçus ou d 'autres documents.  

Pour en savoir  p lus sur  les dépenses,  l isez «Dépenses»,  à la  
page 46 [11] .  
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En règle générale,  vous devez conserver  vos l ivres comptables 
pendant  au moins s ix  ans après la  f in  de l 'année d ' imposi t ion à 
laquel le i ls  se rapportent .  Pour en savoir  p lus sur  la  tenue de 
regist res,  consul tez le guide RC4409,  CONSERVATION DE REGISTRES 
ou  al lez à  www.arc.gc.ca/records.  

Chapitre 2 – Calcul de votre revenu ou perte 
de location 

Si vous gagnez des revenus en louant  des b iens immobi l iers ou 
d 'autres b iens,  vous devez nous fourni r  un état  des revenus et  
dépenses.  

Vous t rouverez à la  f in  [au mi l ieu]  de ce guide deux exemplai res du 
formula i re T776,  ÉTAT DES LOYERS DE B IENS IMMEUBLES,  pour vous 
a ider  à calculer  vos revenus et  dépenses aux f ins de l ' impôt  sur  le  
revenu.  Nous acceptons d 'autres types d 'états f inanciers,  mais nous 
vous encourageons à ut i l iser  le  formula i re T776.  

Le formula i re T776 vous permet d ' inscr i re vos revenus de loyers 
bruts,  vos dépenses,  a ins i  que la  déduct ion pour amort issement.  
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Rempl issez les par t ies appropr iées du formula i re  pour calculer  votre 
revenu ou per te de locat ion.  

Ce chapi t re vous expl ique comment  rempl i r  le  formula i re T776,  ÉTAT 
DES LOYERS DE B IENS IMMEUBLES,  jusqu'à la  l igne 9946,  «Votre revenu 
net  (per te net te)».  La page 11 [Le verso]  du formula i re cont ient  les 
tableaux pour calculer  votre déduct ion pour amort issement,  que nous 
expl iquons au chapi t re 3.  

Remarque 
Vous ne pouvez pas déduire de per tes de locat ion s i  votre act iv i té  
de locat ion v ise d 'abord le par tage des dépenses personnel les l iées 
à l ' immeuble et  non l 'obtent ion d 'un bénéf ice ou un espoir  
ra isonnable de prof i t .  Pour en savoir  p lus à ce sujet ,  l isez «Locat ion 
d 'un b ien pour un montant  in fér ieur  à la  juste valeur  marchande»,  à 
la  page 86 [18] .  

Formulaire T776, État des loyers de biens immeubles  

Si  vous êtes propriétaire unique,  rempl issez les sect ions et  les 
l ignes appropr iées du formula i re T776.  
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Identif ication 
Exercice 

S' i l  s 'agi t  de votre première année d 'act iv i té ,  inscr ivez l 'année,  le  jour  
et  le  mois où vous avez commencé à louer votre b ien.  Autrement,  
inscr ivez le 1er  janvier  de l 'année courante.  Comme la f in  de 
l 'exerc ice est  le  31 décembre pour tous les b iens de locat ion,  vous 
n 'avez qu'à indiquer l 'année courante après «au».  

Êtes-vous copropriétaire ou un associé d'une société de 
personnes? 

La plupart  du temps,  s i  vous détenez un b ien de locat ion en 
copropr iété avec une ou p lus ieurs personnes,  nous considérons que 
vous êtes copropr iéta i re.  Par exemple,  s i  vous détenez un b ien de 
locat ion avec votre époux ou conjo int  de fa i t ,  vous êtes 
copropr iéta i re.  

Dans cer ta ins cas,  lorsque vous êtes copropr iéta i re,  vous devez 
déterminer s i  vous êtes un associé d 'une société de personnes.  Une 
société de personnes est  le  rapport  qui  ex is te entre deux ou p lus ieurs 
personnes qui  explo i tent  une entrepr ise en commun (avec ou sans 
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entente écr i te)  pour en t i rer  un bénéf ice.  S ' i l  n 'y  a pas d 'entrepr ise en 
commun, i l  n 'y  a pas de société de personnes.  Autrement d i t ,  la  
copropr iété d 'un b ien locat i f  à  t i t re de p lacement ne const i tue pas en 
e l le-même une société de personnes.  Pour déterminer s i  vous êtes 
ef fect ivement un associé,  consul tez les lo is  sur  les sociétés de 
personnes de votre province ou terr i to i re.  Pour en savoir  p lus,  
consul tez le bul le t in  d ' in terprétat ion IT-90,  QU'EST-CE QU'UNE SOCIÉTÉ? 

À compter  de l 'année d ' imposi t ion 2011,  une société de personnes 
qui  explo i te une entrepr ise au Canada ou une société de personnes 
canadienne,  qui  exerce des opérat ions ou qui  a des p lacements au 
Canada ou à l 'é t ranger est  tenue de produire un formula i re T5013 
pour chaque exerc ice de la société de personnes.  

• Si,  à la  f in  de l 'exerc ice,  la  valeur  absolue combinée des recet tes 
et  des dépenses de la société de personnes est  supér ieure à 
2 mi l l ions de dol lars ou s i  la  société de personnes compte p lus 
de 5 mi l l ions de dol lars en act i fs ;  
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• Si,  à un moment quelconque de l 'exerc ice,  

 • la  société de personnes est  mul t ip le (e l le  compte parmi  ses 
associés une autre société de personnes ou est  e l le  même 
une associée d 'une autre société de personnes);  

• la  société de personnes compte parmi  ses associés une 
société ou une f iducie;  

• la  société de personnes a acquis les act ions accrédi t ives 
d 'une société explo i tant  une entrepr ise pr inc ipale qui  a 
engagé des f ra is  de ressources canadiennes et  a renoncé à 
ces f ra is  en faveur de la société de personnes;  

• le  min is t re du Revenu nat iona l  a demandé qu'une déclarat ion 
soi t  produi te par  écr i t .  

 

S i  vous êtes un associé dans l 'un de ces deux types de société,  la  
société de personnes doi t  vous fourni r  deux exemplai res du 
feui l le t  T5013,  ÉTAT DES REVENUS D 'UNE SOCIÉTÉ DE PERSONNES,  ou du 
feui l le t  T5013A, ÉTAT DES REVENUS D 'UNE SOCIÉTÉ DE PERSONNES POUR 
LES ABRIS  F ISCAUX ET LES FRAIS  DE RESSOURCES AYANT FAIT  L 'OBJET 
D 'UNE RENONCIAT ION.  Si  vous n 'avez pas reçu ce feui l le t ,  communiquez 
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avec la personne responsable de la  préparat ion des formula i res pour 
la  société de personnes.  

Pour en savoir  p lus au suje t  de la déclarat ion,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/societedepersonnes  ou consul tez le guide T4068,  
GUIDE POUR LA  DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS DES SOCIÉTÉS DE 
PERSONNES T5013.  

Si  vous êtes un associé d 'une société de personnes et  vous recevez 
un feui l le t  T5013 ou T5013A, vous n 'avez pas à rempl i r  le  
formula i re T776 au complet .  Rempl issez la par t ie  «Ident i f icat ion»,  et  
assurez-vous d 'y  inscr i re le  numéro d 'entrepr ise de la société de 
personnes de 9 chi f f res,  a ins i  que le pourcentage de la quote-par t  que 
vous possédez de votre b ien de locat ion.  Ensui te inscr ivez le montant  
indiqué à la case 26 (case 23 s ' i l  s 'agi t  d 'une société de personnes en 
commandi te)  du feui l le t  T5013 ou T5013A à la l igne e.  

I l  est  possib le que vous devrez ra juster  votre quote-par t  du revenu 
net  (per te net te)  de la société de personnes inscr i t  à  la  l igne e s i  vous 
avez reçu un remboursement de la TPS/TVH à l ' in tent ion des associés 
(consul tez la  «Ligne 9974 – Remboursement de la TPS/TVH à 
l ' in tent ion des associés reçu dans l 'année»,  à la  page 84 [17]  ) .  C 'est  
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aussi  le  cas s i  vous réc lamez un montant  de dépenses déduct ib les 
que vous n 'avez pas dédui t  a i l leurs sur  le  formula i re T776 (consul tez 
la  «Ligne 9943 – Autres dépenses de l 'associé»,  à la  page 85 [18]  ) .  
Par  la  sui te,  inscr ivez à la  l igne 9946 votre revenu net  (per te net te) .  

Si  vous êtes un associé d 'une société de personnes et  que vous ne 
recevez pas de feui l le t  T5013 ou T5013A, ou encore s i  vous êtes 
copropr iéta i re,  rempl issez les par t ies appropr iées du formula i re T776.  
Suivez les d i rect ives par t icu l ières données dans ce chapi t re pour 
rempl i r  les l ignes 8299,  9369,  9936,  9943 et  9946.  Rempl issez aussi  
la  par t ie  «Renseignements sur  les autres copropr iéta i res ou 
associés»,  du formula i re.  

Numéro d' inscript ion de l 'abri  f iscal  

Inscr ivez votre numéro d ' inscr ipt ion d 'abr i  f iscal ,  s ' i l  y  a l ieu.  
Ce numéro est  inscr i t  à  la  case 3 du feui l le t  T5013 ou T5013A. 

Nous considérons généralement  comme un abr i  f iscal  un b ien que 
vous avez acquis d 'un vendeur ou d 'un promoteur qui  vous a in formé 
que le b ien pourra i t  donner dro i t  à  des crédi ts  d ' impôt  fédéral ,  (ou à 
une combinaison de crédi ts  d ' impôt  fédéral  et  de per tes ou d 'autres 
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montants déduct ib les) ,  égaux ou supér ieurs au coût  net  pour 
l 'acheteur  dans les quatre années suivant  l 'acquis i t ion du b ien.  
Le tota l  des crédi ts  d ' impôt  fédéra l  et  des per tes ou autres montants 
déduct ib les serai t  a lors égal  ou supér ieur  au coût  de votre par t  dans 
le b ien,  après déduct ion des avantages prescr i ts .  

Vous devez donc déduire du coût  de votre par t  dans le b ien les 
avantages v isés par  règlement que vous pourr iez recevoir  à t i t re 
d 'acheteur  ou que pourra i t  recevoir  toute personne avec laquel le vous 
avez un l ien de dépendance.  Les avantages v isés par  règlement sont ,  
entre autres,  les crédi ts  d ' impôt  provinc ia l  ou terr i tor ia l ,  les 
remboursements garant is ,  les obl igat ions condi t ionnel les,  les det tes à 
recours l imi té et  les dro i ts  d 'échange ou de convers ion.  

Si  vous avez acquis une par t  dans un abr i  f iscal ,  vous devez fourni r  le  
numéro d ' inscr ipt ion de l 'abr i  f iscal  et  annexer tout  feui l le t  de 
renseignements T5003,  ÉTAT DES RENSEIGNEMENTS SUR UN ABRI  F ISCAL,  
et  T5013A, ÉTAT DES REVENUS D 'UNE SOCIÉTÉ DE PERSONNES POUR LES 
ABRIS  F ISCAUX ET FRAIS  DE  RESSOURCES AYANT FAIT  L 'OBJET D 'UNE 
RENONCIAT ION,  qui  s 'appl ique,  a ins i  que le formula i re T5004,  DEMANDE 
DES PERTES ET  DES DÉDUCTIONS RATTACHÉES À  UN ABRI  F ISCAL,  CRÉDIT  
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D ' IMPÔT POUR DONS OU CRÉDIT  D ' IMPÔT POUR CONTRIBUTIONS POLIT IQUES 
à votre déclarat ion de revenus.  

Remarque 
L'at t r ibut ion d 'un numéro d ' inscr ipt ion d 'abr i  f iscal  n 'est  qu 'une 
formal i té  administ rat ive et  ne conf i rme aucunement le  dro i t  de 
l ' invest isseur aux avantages f iscaux découlant  de l 'abr i  f iscal .  

Si  c 'est  la  première année que vous demandez cet te déduct ion,  vous 
devez annexer à votre déclarat ion de revenus et  de prestat ions le 
feui l le t  T5003.  Si  votre abr i  f iscal  est  une société de personnes,  vous 
devez annexer à votre déclarat ion de revenus le feui l le t  T5013A. 

Rempl issez le formula i re T776 seulement s i  vous devez déclarer  un 
revenu de locat ion ou une per te de locat ion.  

Pour en savoir  p lus,  a l lez à www.arc.gc.ca/abrisf iscaux .  

Renseignements sur les autres copropriétaires ou associés 
Rempl issez cet te par t ie  s i  vous êtes copropr iéta i re ou associé dans 
une société de personne.  
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Revenus 
Inscr ivez l 'adresse de la propr iété et  le  nombre de logements loués.  

Le loyer  peut  vous être payé de l 'une des façons suivantes :  

• en argent ,  par  chèque,  etc. ;  

• en nature (b iens ou marchandises au l ieu d 'argent) ;  

• en serv ices.  

Lorsque le locata i re vous paie en argent ,  ind iquez le tota l  des loyers 
gagnés dans l 'année à la l igne 8141,  dans la colonne «Loyers bruts»,  
sur  le  formula i re T776.  S ' i l  vous paie en nature ou en vous of f rant  des 
serv ices,  inscr ivez la juste valeur  marchande du paiement à la  
l igne 8230,  «Autres revenus»,  sur  le  formula i re T776.  

Exemple 
Stéphane loue un appartement dans un immeuble.  Comme Stéphane 
possède un chasse-neige,  Michel ,  le  propr iéta i re,  lu i  propose de 
déneiger  le  s tat ionnement de l ' immeuble.  En échange,  Michel  
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d iminuera le loyer  mensuel  de Stéphane d 'une somme équivalente 
au coût  du déneigement.  

Sur le  formula i re T776,  Michel  devra inc lure dans son revenu de 
locat ion la juste valeur  marchande des serv ices reçus à la  
l igne 8230,  «Autres revenus»,  et  le  loyer  qu ' i l  demande à Stéphane 
dans la colonne «Loyers bruts»,  à la  l igne 8141.  I l  pourra également 
déduire comme dépense la par t ie  de la juste valeur marchande des 
serv ices rendus par  Stéphane qui  se rapporte au revenu de locat ion.  

Calcul  du revenu de location 

Vous devez déclarer  votre revenu de locat ion selon l 'année c iv i le ,  
c 'est -à-d i re du 1er  janvier  au 31 décembre.  

Dans la p lupart  des cas,  vous ut i l isez la méthode de comptabi l i té 
d'exercice  pour  calculer  votre revenu de locat ion.  Selon cet te 
méthode,  vous devez :  

• inc lure les loyers dans le revenu de l 'année où i ls  doivent  vous être 
payés,  que vous les ayez reçus ou non cet te année- là;  
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• déduire les dépenses dans l 'année où vous les avez fa i tes,  que 
vous les ayez payées ou non cet te année- là.  

Toutefo is ,  s i  vous n 'avez prat iquement pas de montant  à recevoir  n i  
de dépenses engagées et  impayées à la f in  de l 'année,  vous pouvez 
ut i l iser  la  méthode de comptabi l i té de caisse.  Selon cet te méthode,  
vous devez :  

• inc lure les loyers dans le revenu de l 'année où vous les avez reçus;  

• déduire vos dépenses dans l 'année où vous les avez payées.  

Vous pouvez ut i l iser  cet te méthode seulement s i  vous obtenez 
prat iquement le  même résul tat  que s i  vous ut i l is iez la méthode de 
comptabi l i té  d 'exerc ice.  

Dans les exemples of fer ts  dans ce guide,  nous calculons le revenu de 
locat ion selon la méthode de comptabi l i té  d 'exerc ice.  

Qui doit  déclarer le revenu ou la perte de location? 

Le propr iéta i re du b ien de locat ion doi t  déclarer  le  revenu ou la per te 
de locat ion.  Si  vous êtes copropr iéta i re du b ien,  votre par t  du revenu 
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ou de la per te de locat ion dépend de la par t ie  du b ien que vous 
possédez.  

Vous devez déclarer  le  revenu de locat ion de la même façon pour 
chaque année que vous possédez le  b ien de locat ion.  Vous ne pouvez 
pas changer le  pourcentage du revenu ou de la per te que vous 
déclarez chaque année,  sauf  s ' i l  y  a un changement dans la par t ie  du 
b ien que vous possédez.  

Remarque 
Même si  une autre personne se por te garante de votre prêt  ou de 
votre hypothèque,  vous seul ,  comme propr iéta i re du b ien,  pouvez 
déduire les f ra is  d ' in térêt  dans le calcul  du revenu ou de la per te de 
locat ion.  Pour en savoir  p lus,  l isez «Ligne 8710 – Intérêts»,  à la  
page 63 [14] .  

Pour en savoir  p lus sur  la  façon de déclarer  un revenu de locat ion 
répart i  entre les membres d 'une fami l le ,  consul tez les bul le t ins 
d ' in terprétat ion IT-510,  TRANSFERTS ET  PRÊTS DE B IENS FAITS APRÈS LE  
22 MAI  1985 À  UN MINEUR L IÉ ,  et  IT-511,  TRANSFERTS ET PRÊTS DE B IENS 
ENTRE CONJOINTS ET  DANS CERTAINS AUTRES CAS.  
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Ligne 8230 – Autres revenus 

Le revenu de locat ion ne comprend pas seulement le  loyer  que vous 
recevez chaque mois.  I l  peut  comprendre également les revenus 
provenant  des sources suivantes.  

Primes et  autres montants se rapportant à un bai l  – Vous pourr iez 
recevoir  une somme dans l 'un ou l 'autre des cas suivants :  

• vous accordez ou pro longez un bai l  ou un sous-bai l ;  

• vous autor isez une sous- locat ion;  

• vous annulez un bai l  ou un sous-bai l .  

Inc luez la tota l i té  ou une par t ie  de cet te somme comme «Autres 
revenus» à la l igne 8230 sur  le  formula i re T776.  

Location d'un terrain agricole (métayage)  –  Lorsque vous louez 
un terra in agr icole,  vous pouvez recevoir  le  loyer  en argent  ou encore 
obteni r  une par t ie  de la récol te.  Sur le  formula i re T776,  indiquez les 
paiements en argent  dans la colonne «Loyers bruts»,  et  la  juste 
valeur  marchande de la par t ie  de la récol te que vous obtenez comme 
«Autres revenus»,  à la  l igne 8230.  
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Ligne 8299 – Revenus de location bruts 

Vos revenus de locat ion bruts correspondent  au tota l  des «Loyers 
bruts» indiqués sur  le  formula i re T776.  Inscr ivez ce tota l  à la  
l igne 160 de votre déclarat ion de revenus.  Si  vous êtes le 
copropr iéta i re de b iens de locat ion ou un associé d 'une société de 
personnes et  que vous ne recevez pas de feui l le t  T5013 ou T5013A, 
indiquez le total  des revenus bruts de locat ion à la  l igne 160.  Ne 
répart issez pas le revenu brut  selon votre par t  des b iens.  

Dépenses 
Généralement,  vous pouvez déduire toutes les dépenses ra isonnables 
que vous fa i tes pour gagner un revenu de locat ion.  Les dépenses de 
locat ion sont  regroupées en deux catégor ies,  soi t  :  

• les dépenses courantes;  

• les dépenses en capi ta l .  

Les dépenses courantes sont  des dépenses que vous devez fa i re 
régul ièrement et  qui  procurent  un avantage à court  terme. C'est  le  cas 
des réparat ions que vous fa i tes pour  garder votre b ien de locat ion 
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dans l 'é tat  où i l  é ta i t  quand vous l 'avez acheté.  Vous pouvez déduire 
ces dépenses de vos revenus de locat ion bruts dans l 'année où vous 
les avez fa i tes.  

Les dépenses en capi ta l ,  quant  à e l les,  apportent  des avantages qui  
durent  p lus ieurs années.  El les comprennent ,  entre autres,  les 
dépenses que vous fa i tes pour acheter  un b ien ou encore pour 
l 'amél iorer .  Généralement,  vous ne pouvez pas déduire la  tota l i té  de 
ces dépenses dans l 'année où vous les avez fa i tes.  I l  vous est  
cependant  permis de déduire ces dépenses sur  une pér iode de 
p lus ieurs années au moyen de la déduct ion pour amort issement 
(DPA).  Pour en savoir  p lus sur  la  DPA, consul tez le chapi t re 3.  

Les dépenses suivantes sont  des exemples de dépenses en capi ta l  :  

• le  pr ix  d 'achat  d 'un b ien de locat ion;  

• les f ra is  jur id iques et  les autres f ra is  l iés à l 'achat  du b ien;  

• le  coût  du mobi l ier  et  du matér ie l  que vous louez avec le b ien.  
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Dépenses courantes ou en capital  

Les rénovat ions et  les dépenses importantes que vous fa i tes en vue 
de pro longer la  durée d 'ut i l isat ion de votre b ien ou de l 'amél iorer  
au-delà de son état  in i t ia l  sont  habi tuel lement des dépenses en 
capi ta l .  Cependant ,  l 'augmentat ion de la valeur  marchande du b ien 
une fo is  que vous avez fa i t  la  dépense n 'est  pas un des facteurs 
importants à considérer  pour déterminer s i  une dépense est  une 
dépense courante ou une dépense en capi ta l .  Vous devez p lutôt  
répondre aux quest ions indiquées dans le tableau suivant  :  

Critères 

La dépense procure-t-el le un avantage durable? 

Dépenses en capital  (L isez «Dépenses en capi ta l  – Cas 
par t icu l iers»,  à la  page 53 [12]  )  
Une dépense en capi ta l  procure généralement un avantage de 
longue durée.  Par exemple,  vous fa i tes une dépense en capi ta l  s i  
vous remplacez le revêtement de bois sur  un immeuble par  un 
revêtement de v iny le.  
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Dépenses courantes 
Une dépense courante est  habi tuel lement  à refa i re après une 
pér iode p lus ou moins courte.  Par exemple,  les f ra is  que vous 
engagez pour fa i re repeindre le revêtement de bois d 'un immeuble.  

Critères 

La dépense vise-t-el le l 'entret ien ou l 'améliorat ion de votre 
bien? 

Dépenses en capital  (L isez «Dépenses en capi ta l  – Cas 
par t icu l iers»,  à la  page 53 [12]  )  
Une dépense qui  amél iore un b ien au-delà de son état  in i t ia l  est  
probablement une dépense en capi ta l .  S i  vous remplacez des 
marches de bois par  des marches de c iment ,  vous fa i tes une 
dépense en capi ta l .  

Dépenses courantes 
Une dépense que vous fa i tes en vue de remett re un b ien dans son 
état  in i t ia l  est  normalement une dépense courante.  Par exemple,  les 
dépenses que vous fa i tes pour renforcer  des marches de bois sont  
des dépenses courantes.  
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Critères 

La dépense s'appl ique-t-el le à une part ie d'un bien ou à un bien 
dist inct? 

Dépenses en capital  (L isez «Dépenses en capi ta l  – Cas 
par t icu l iers»,  à la  page 53 [12]  )  
Si le  b ien remplacé est  en soi  un b ien d is t inct ,  i l  s 'agi ra d 'une 
dépense en capi ta l .  Par  exemple,  l 'achat  d 'un réf r igérateur  que vous 
ut i l isez dans vos act iv i tés de locat ion est  une dépense en capi ta l ,  
puisque le réf r igérateur  est  un b ien d is t inct  qui  ne fa i t  pas par t ie  de 
l ' immeuble.  

Dépenses courantes 
Une dépense fa i te pour réparer  un b ien en remplaçant  une de ses 
par t ies est  habi tuel lement  considérée comme une dépense courante.  
Par exemple,  l ' insta l la t ion é lectr ique d 'un immeuble est  considérée 
comme fa isant  par t ie  de l ' immeuble .  Les dépenses fa i tes pour la  
remplacer sont  habi tuel lement considérées comme des dépenses 
courantes,  s i  e l les n 'amél iorent  pas le b ien au-delà de son état  
or ig inal .  
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Critères 

Quelle est  la valeur de la dépense? (Répondez à cet te quest ion 
seulement s i  les autres quest ions ne vous permettent  pas de 
déterminer le  genre de dépense.)  

Dépenses en capital  (L isez «Dépenses en capi ta l  – Cas 
par t icu l iers»,  à la  page 53 [12]  )  
Comparez le montant  de la dépense à la valeur  du b ien v isé.  
Généralement,  s ' i l  est  considérable par  rapport  à la  valeur  du b ien,  
i l  s 'agi t  d 'une dépense en capi ta l .  

Dépenses courantes 
Cette quest ion n 'est  pas nécessairement un facteur  déterminant .  
Si  vous dépensez d 'un seul  coup une somme importante pour des 
t ravaux d 'entret ien et  de réparat ion que vous n 'avez pas fa i ts  
lorsqu' i ls  éta ient  nécessaires,  vous devez déduire ces dépenses 
d 'entret ien à t i t re de dépenses courantes.  
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Vous vous demandiez .  .  .  

Q.  Mon f rère et  moi  sommes propr iéta i res d 'un v ie i l  immeuble à 
appartements que nous louons depuis p lus ieurs années.  Durant  
l 'année d ' imposi t ion courante,  nous avons fa i t  réparer  le  to i t  e t  les 
murs extér ieurs.  Sur le  to i t ,  nous avons fa i t  poser du goudron et  
de nouveaux bardeaux à p lus ieurs endroi ts  où i l  y  avai t  des fu i tes.  
Les murs extér ieurs ont  été refa i ts  avec les br iques qui  avaient  
serv i  à la  construct ion de l ' immeuble.  Pouvons-nous déduire ces 
dépenses dans le calcul  de notre revenu de locat ion pour l 'année? 

R.  Oui .  Les réparat ions ont  s implement  rétabl i  l 'é tat  in i t ia l  de 
l ' immeuble.  Ce sont  donc des dépenses courantes et  non des 
dépenses en capi ta l .  

Pour en savoir  p lus sur  la  d i f férence entre une dépense courante 
et  une dépense en capi ta l ,  l isez le  paragraphe 4 du bul le t in  
d ' in terprétat ion IT-128,  DÉDUCTION POUR AMORTISSEMENT – BIENS 
AMORTISSABLES.  
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Dépenses en capital  – Cas part icul iers 

Modif icat ions pour adapter un immeuble locati f  aux besoins des 
personnes handicapées 

Vous pouvez rénover un b ien de locat ion existant  pour produire 
un evenu,  pour l 'adapter  aux besoins des personnes handicapées.  
Vous pouvez déduire les sommes payées dans l 'année pour les 
modi f icat ions admissib les que vous avez fa i tes p lutôt  que de les 
a jouter  au coût  en capi ta l  de l ' immeuble.  Les modi f icat ions 
admissib les sont  les suivantes :  

• l ' insta l la t ion de por tes é lectr iques act ivées manuel lement;  

• l ' insta l la t ion de rampes in tér ieures et  extér ieures;  

• les modi f icat ions à une sal le  de bain,  à un ascenseur ou à une 
por te pour en fac i l i ter  l 'u t i l isa t ion par  une personne en fauteui l  
roulant .  

Vous pouvez aussi  déduire les dépenses que vous avez payées pour 
l ' insta l la t ion ou l 'acquis i t ion du matér ie l  et  des d isposi t i fs  suivants 
répondant  aux besoins des personnes handicapées :  
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• des indicateurs de posi t ion de la  cage de l 'ascenseur,  comme des 
panneaux en bra i l le  et  des indicateurs audi t i fs ;  

• des indicateurs v isuels d 'a larme en cas d ' incendie;  

• des d isposi t i fs  d 'écoute ou té léphoniques pour les personnes ayant  
une déf ic ience audi t ive;  

• des logic ie ls  et  du matér ie l  in format ique spécia lement conçus pour 
les personnes handicapées.  

Achat d'un viei l  immeuble 

Lorsque vous achetez un v ie i l  immeuble que vous devez réparer  ou 
rénover avant  de pouvoir  le  louer,  le  coût  de ces t ravaux est  une 
dépense en capi ta l ,  même s i ,  dans d 'autres c i rconstances,  ce coût  
sera i t  considéré comme une dépense courante.  

Vente d'un bien 

Les réparat ions que vous fa i tes pour la  vente d 'un b ien,  ou comme 
condi t ion de cet te vente,  sont  des dépenses en capi ta l .  Toutefo is ,  i l  
s 'agi t  de dépenses courantes s i  les réparat ions devaient  êt re fa i tes de 
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toute façon et  s i  vous avez décidé de vendre le b ien pendant  ou après 
les réparat ions.  

Coûts relat i fs à la période de construction,  de rénovation ou de 
modif icat ion 

Certa ines dépenses re lat ives à la pér iode de construct ion,  de 
rénovat ion ou de modi f icat ion d 'un immeuble que vous fa i tes pour 
rendre celu i -c i  louable sont  appelées des coûts accessoires.  Les 
coûts accessoires comprennent ,  entre autres :  

• les f ra is  d ' in térêt ;  

• les f ra is  jur id iques;  

• les f ra is  comptables;  

• les impôts fonciers.  

Les coûts accessoires re lat i fs  à la  pér iode de construct ion,  de 
rénovat ion ou de modi f icat ion d 'un immeuble doivent  êt re l iés à 
l ' immeuble et  à la  propr iété du terra in sous- jacent ,  et  ce,  pour cet te 
pér iode.  Le terra in de l ' immeuble doi t  êt re :  



–  56  –  

• sous- jacent  à l ' immeuble;  

• cont igu au terra in sous- jacent  à l ' immeuble et  ut i l isé (ou dest iné à 
être ut i l isé)  comme un stat ionnement,  une voie d 'accès,  une cour,  
un jard in ou avoir  tout  autre usage s imi la i re.  I l  doi t  également êt re 
nécessaire à l 'u t i l isat ion présente ou pro jetée de l ' immeuble.  

Les coûts accessoires pour le  terra in de l ' immeuble re lat i fs  à la  
pér iode de construct ion,  de rénovat ion ou de modi f icat ion ne sont  pas 
déduct ib les,  mais i ls  peuvent  êt re  a joutés au coût  de l ' immeuble.  
Cependant ,  les coûts accessoires re lat i fs  à un immeuble peuvent  êt re 
dédui ts  comme dépenses courantes ou a joutés au coût  de l ' immeuble,  
selon votre s i tuat ion.  

Les coûts accessoires re lat i fs  à un immeuble peuvent  êt re dédui ts  
comme dépenses courantes s i  les deux condi t ions suivantes sont  
rempl ies :  

• les dépenses se rapportent  à la  pér iode de construct ion,  de 
rénovat ion ou de modi f icat ion de l ' immeuble;  

• les dépenses se rapportent  seulement  à la  construct ion,  à la  
rénovat ion ou à la modi f icat ion de l ' immeuble.  
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La pér iode de construct ion,  de rénovat ion ou de modi f icat ion est  
considérée comme étant  terminée à la première des deux dates 
suivantes :  

• la  date de la f in  des t ravaux;  

• la  date à laquel le 90 % ou p lus de l ' immeuble est  loué.  

Si  toutes ces condi t ions sont  rempl ies,  le  montant  que vous pouvez 
déduire comme coûts accessoires re la t i fs  à l ' immeuble est  l imi té au 
montant  du revenu de locat ion que vous déclarez pour cet  immeuble.  

Les coûts accessoires qui  ne sat is font  pas aux condi t ions 
ment ionnées à la  page 56 [c i -dessus]  ne sont  pas déduct ib les à t i t re 
de dépenses courantes.  I ls  doivent  êt re a joutés au coût  en capi ta l  de 
l ' immeuble et  non  à  celu i  du terra in.  

Remarque 
La déduct ion pour amort issement DPA),  les coûts l iés à 
l 'aménagement paysager et  les coûts l iés à la  modi f icat ion pour 
adapter  un immeuble aux besoins des personnes handicapées ne 
const i tuent  pas des coûts accessoires et  ne sont  pas assujet t is  aux 
règles connexes.  Pour en savoir  p lus sur  la  DPA, l isez le chapi t re 3.  
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Pour en savoir  p lus sur  les coûts l iés à l 'aménagement paysager,  
l isez «Coûts de l 'aménagement paysager»,  à la  page 74 [16] .  Pour 
en savoir  p lus,  l isez «Modi f icat ions pour adapter  un immeuble 
locat i f  aux besoins des personnes handicapées»,  à la  page 53 [12] .  

Part ie personnelle 

Lorsque vous louez une par t ie  de l ' immeuble dans lequel  vous 
habi tez,  vous pouvez déduire seulement les dépenses qui  se 
rapportent  à l 'espace loué.  Répart issez les dépenses que vous avez 
fa i tes pour l 'ensemble de l ' immeuble entre les dépenses pour la  par t ie  
louée et  les dépenses pour l 'u t i l i sat ion personnel le de l ' immeuble.  
Vous pouvez ut i l iser  la  superf ic ie louée ou le nombre de p ièces 
louées dans l ' immeuble pour répart i r  vos dépenses,  pourvu que la 
répart i t ion soi t  ra isonnable.  

Par exemple,  lorsque vous louez quatre p ièces dans votre maison de 
d ix  p ièces,  vous pouvez déduire le  total  des montants suivants :  

• 100 % des dépenses qui  se rapportent  ent ièrement aux p ièces 
louées,  comme les réparat ions et  l 'entret ien de ces p ièces;  
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• 40 % (quatre p ièces sur  d ix)  des dépenses qui  se rapportent  à 
l 'ensemble de l ' immeuble,  comme les impôts et  les assurances.  

Si  vous avez des pensionnaires ou des colocata i res,  vous pouvez 
déduire toutes les dépenses qui  se rapportent  ent ièrement aux p ièces 
louées de votre maison.  De p lus,  vous pouvez déduire une par t ie  des 
dépenses qui  se rapportent  aux p ièces non louées que vous,  et  vos 
pensionnaires ou colocata i res,  ut i l isez en commun. Le calcul  des 
dépenses peut  êt re basé sur  le  dro i t  d 'accès aux p ièces ou le nombre 
de personnes qui  les par tagent .  Les dépenses peuvent  aussi  êt re 
établ ies à par t i r  du pourcentage de temps que les pensionnaires ou 
colocata i res passent  dans les p ièces non louées de la maison (par  
exemple,  la  cuis ine et  la  sal le  de séjour) .  

Inscr ivez le p le in montant  de chaque dépense que vous avez fa i te 
pour votre b ien de locat ion sur  le  formula i re T776,  dans la 
colonne «Dépenses tota les».  Inscr ivez dans la colonne «Part ie  
personnel le» le montant  de chaque dépense qui  se rapporte à votre 
ut i l isat ion personnel le de l ' immeuble.  Inscr ivez les totaux de chaque 
colonne aux l ignes appropr iées pour  obteni r  le  tota l  des dépenses 
déduct ib les.  Vous pouvez ensui te déduire les dépenses déduct ib les 
de vos revenus de locat ion bruts ( l igne 8299).  Si  vous êtes 
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copropr iéta i re ou un associé d 'une société de personnes,  vous devez 
indiquer la  par t ie  personnel le  des dépenses pour tous les 
copropr iéta i res ou les associés.  

Vous ne pouvez pas  déduire ces dépenses s i  vous louez le b ien sans 
avoir  un espoir  ra isonnable de prof i t .  

Pour en savoir  p lus sur  la  locat ion d 'une par t ie  de votre rés idence 
personnel le,  l isez «Convers ion d 'une par t ie  de votre rés idence 
pr inc ipale en b ien de locat ion»,  à la page 162 [32] .  

Exemple 
Fernand a une maison de 12 p ièces.  I l  loue 3 p ièces au t ro is ième 
étage.  I l  ne sai t  pas comment répart i r  les dépenses qu ' i l  a  fa i tes 
pour la  maison.  Ses dépenses comprennent  les impôts fonciers,  
l 'é lectr ic i té ,  l 'assurance et  le  coût  des annonces qu' i l  a  fa i t  paraî t re 
dans le journal  local  pour t rouver de nouveaux locata i res.  

Fernand peut  déduire la  par t ie  des dépenses qui  se rapporte à la  
par t ie  de la maison qu ' i l  a  louée durant  l 'année d ' imposi t ion 
courante.  Comme i l  a  loué 3 des 12 p ièces,  i l  peut  déduire de son 
revenu de locat ion 25 % des impôts fonciers,  des f ra is  d 'é lectr ic i té  
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e t  des pr imes d 'assurance qu' i l  a  payés pour toute la  maison.  
Fernand peut  également déduire le  p le in montant  des annonces,  
puisque cet te dépense se rapporte uniquement à la  par t ie  louée de 
sa maison.  

Lorsque Fernand rempl i t  son formula i re T776,  i l  inscr i t  le  montant  
tota l  de chacune de ces dépenses dans la colonne «Dépenses 
tota les».  I l  inscr i t  ensui te sa par t ie  personnel le des dépenses,  
c 'est-à-d i re 75 % des impôts fonciers ,  des f ra is  d 'é lectr ic i té  et  des 
pr imes d 'assurance dans la colonne «Part ie  personnel le».  Fernand 
n 'a toutefo is  pas à inscr i re de montant  dans cet te colonne pour les 
annonces.  I l  peut  aussi  demander une déduct ion pour 
l 'amort issement (DPA) pour la  par t ie  louée de sa maison,  s i  cet te 
déduct ion ne contr ibue pas à créer  n i  à augmenter  une per te de 
locat ion,  et  qu ' i l  ne désigne pas l ' immeuble comme étant  sa 
rés idence pr inc ipale.  
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Dépenses que vous pouvez déduire 
Dépenses payées d'avance 

On entend par  «dépenses payées d 'avance» les dépenses que vous 
avez déjà payées et  pour lesquel les  vous recevrez des serv ices p lus 
tard.  Vous ne pouvez déduire que la  par t ie  de ces dépenses qui  se 
rapporte à l 'année d ' imposi t ion courante.  

Exemple 
Jean a payé 2 100 $ en pr ime d 'assurance pour son b ien de 
locat ion.  L 'assurance est  val ide pour l 'année d ' imposi t ion courante 
et  les deux années suivantes.  Jean peut  seulement déduire la  par t ie  
de la pr ime d 'assurance qui  se rapporte à l 'année d ' imposi t ion 
courante pour établ i r  son revenu de locat ion net  (ou sa per te net te) .  

Par  conséquent ,  i l  peut  déduire 700 $ dans l 'année d ' imposi t ion 
courante et  i l  pourra déduire 700 $ dans chacune des deux années 
suivantes.  

Pour en savoir  p lus,  consul tez le bul le t in  d ' in terprétat ion IT-417,  
DÉPENSES PAYÉES D 'AVANCE ET FRAIS  REPORTÉS.  



–  63  –  

Ligne 8521  –  Publici té  

Généralement vous pouvez déduire les dépenses que vous avez fa i tes 
pour annoncer que vous avez un espace à louer .  

Ligne 8690 – Assurances 

Vous pouvez déduire les pr imes payées dans l 'année courante pour 
assurer  votre b ien de locat ion.  Toutefo is ,  lorsque votre pol ice prévoi t  
une assurance pour p lus d 'une année,  ne déduisez que la par t ie  des 
pr imes qui  v ise l 'année courante.  Déduisez le reste des pr imes dans 
la ou les années auxquel les e l les se rapportent .  

Ligne 8710  –  Intérêts 

Vous pouvez déduire les in térêts sur  l 'argent  que vous avez emprunté 
pour acheter  ou amél iorer  un b ien de locat ion.  Si  vous avez des 
intérêts l iés à la pér iode de construct ion,  rénovat ion ou modi f icat ion,  
l isez les renseignements concernant  les coûts accessoires à la  
page 55 [12] .  

Vous pouvez aussi  déduire les in térêts versés aux locata i res sur  les 
dépôts de loyers.  Si  vous déduisez des intérêts à t i t re de dépenses de 
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locat ion sur  le  formula i re T776,  ne les inc luez pas comme fra is  
f inanciers sur  l 'annexe 4,  ÉTAT DES REVENUS DE PLACEMENTS.  

Vous pouvez déduire les f ra is  payés pour réduire le  taux d ' in térêt  sur  
le  solde d 'une créance ou d 'un prêt  hypothécaire.  Vous pouvez 
également déduire les pénal i tés ou surcharges que vous impose 
un établ issement f inancier  lors du remboursement ant ic ipé de la 
créance ou du prêt  hypothécaire.  Dans les deux cas,  vous devez 
répart i r  le  montant  payé sur  la  pér iode restante du prêt  ou de la 
créance.  

Si ,  par  exemple,  l 'échéance de votre hypothèque est  de c inq ans et  
que vous payez des f ra is  dans la t ro is ième année af in de d iminuer 
votre taux d ' in térêt ,  vous devez t ra i ter  ces f ra is  comme des dépenses 
payées d 'avance que vous pouvez déduire jusqu'à la  f in  de l 'échéance 
de l 'hypothèque.  

Vous pouvez déduire cer ta ins f ra is  d 'emprunt  pour obteni r  un prêt  
hypothécaire ou autre en vue d 'acheter  ou d 'amél iorer  votre b ien de 
locat ion.  Si  vous avez des f ra is  d 'emprunt  l iés à la  pér iode de 
construct ion,  rénovat ion ou modi f icat ion,  l isez premièrement les 
renseignements concernant  les coûts accessoires à la page 55 [12] .  
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Les f ra is  d 'emprunt  comprennent  :  

• les f ra is  l iés à la  demande,  à l 'évaluat ion,  au t ra i tement  et  à 
l 'assurance d 'une hypothèque 

• les f ra is  de garant ie hypothécaire 

• les f ra is  de courtage hypothécaire et  les honorai res de démarcheur 

• les f ra is  jur id iques l iés au f inancement d 'une hypothèque 

Vous pouvez déduire ces f ra is  sur  une pér iode de c inq ans,  
c 'est -à-d i re déduire 20 % dans l 'année d ' imposi t ion courante et  20 % 
dans chacune des quatre années suivantes.  Si  vous remboursez le 
prêt  avant  la  f in  de ces c inq années,  vous pouvez déduire tout  solde 
non encore dédui t  dans l 'année du remboursement.  La répart i t ion de 
la déduct ion des f ra is  d 'emprunt  n 'est  pas re l iée à la  durée du prêt  
hypothécaire.  

Vous pouvez peut-êt re déduire en ent ier  cer ta ins f ra is  d 'emprunt  dans 
l 'année où vous les engagez s ' i ls  se rapportent  uniquement à cet te 
année.  Ces f ra is  comprennent  les f ra is  d 'ouverture de crédi t ,  les f ra is  
de garant ie,  les f ra is  de serv ice et  autres f ra is  semblables.  
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Vous pouvez chois i r  de t ra i ter  comme des dépenses en capi ta l  les 
f ra is  d 'emprunt  pour acquér i r  un b ien amort issable et  les intérêts sur  
l 'argent  emprunté.  

Vous pouvez ref inancer votre b ien de locat ion pour obteni r  des fonds 
pour une autre ra ison que pour acheter  votre b ien de locat ion ou pour 
y fa i re des amél iorat ions.  Si  vous ut i l isez ces fonds pour une 
entrepr ise ou à des f ins d ' invest issement,  vous pouvez peut-êt re 
déduire les f ra is  d ' in térêt  dans l 'annexe 4.  Consul tez la l igne 221 du 
GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS ou le chapi t re «Dépenses»,  
du guide T4002,  REVENUS D 'ENTREPRISE OU DE PROFESSION L IBÉRALE.  
Toutefo is ,  s i  vous ut i l isez les fonds à des f ins personnel les,  vous ne 
pouvez pas déduire les f ra is  d ' in térêt .  

Vous vous demandiez .  .  .  

Q.  Je suis propr iéta i re d 'une maison jumelée que je loue.  Cet te 
année,  j 'a i  f inancé à nouveau cet te propr iété,  augmentant  le  
montant  de ma det te hypothécaire.  J 'a i  ut i l isé cet  argent  pour 
payer une par t ie  de ma résidence personnel le.  Puis- je déduire de 
mon revenu de locat ion le montant  des intérêts hypothécaires 
supplémentai res? 
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R.  Non,  car  l 'argent  que vous avez reçu lors du ref inancement de 
votre b ien de locat ion a été ut i l isé à des f ins personnel les.  Par 
conséquent ,  vous ne  pouvez  pas  déduire des intérêts 
supplémentai res dans le calcul  de votre revenu de locat ion net  ou 
de votre per te de locat ion net te.  

Ligne 8810 – Frais de bureau 

Vous pouvez déduire le  coût  des ar t ic les de papeter ie que vous avez 
ut i l isés dans votre act iv i té  de locat ion.  Ces ar t ic les comprennent  les 
crayons,  les t rombones,  le  papier ,  les sty los et  les t imbres.  

Ligne 8860  – Frais comptables,  jur idiques et  autres honoraires 
professionnels 

Vous pouvez déduire le  coût  des serv ices jur id iques obtenus af in 
de préparer  un acte de bai l  ou de percevoir  des loyers impayés.  
Cependant ,  vous ne pouvez pas déduire de votre revenu de locat ion 
brut  les f ra is  jur id iques l iés à l 'achat  de votre b ien de locat ion.  
Répart issez p lutôt  les f ra is  entre le  terra in et  l ' immeuble et  
a joutez- les à leur  coût  respect i f .  Par  exemple,  vous achetez un b ien 
de locat ion au coût  de 200 000 $ (50 000 $ pour le  terra in et  
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150 000 $ pour l ' immeuble)  et  vous devez payer 10 000 $ en f ra is  
jur id iques.  Vous devrez répart i r  proport ionnel lement  les f ra is  
jur id iques entre le  terra in et  l ' immeuble.  Cela représente une dépense 
de 2 500 $ à a jouter  au coût  du terra in (pour un tota l  de 52 500 $) ,  et  
un autre de 7 500 $ au coût  de l ' immeuble (pour un tota l  de 
157 500 $) .  Pour en savoir  p lus,  l isez  «Terra in»,  à la  page 115 [23] .  

Remarque 
Si vous vendez votre b ien de locat ion,  vous devez déduire les f ra is  
jur id iques connexes du pr ix  de vente lorsque vous calculez le gain 
ou la per te en capi ta l .  La déduct ion  de f ra is  jur id iques s 'appl ique 
aussi  au calcul  de la récupérat ion de la déduct ion pour 
amort issement (DPA) ou de la per te f inale.  

Vous pouvez aussi  déduire les dépenses que vous fa i tes pour la  tenue 
de vos l ivres de même que les f ra is  pour la  préparat ion et  la  
vér i f icat ion des états f inanciers.  Vous pouvez peut-êt re déduire les 
honorai res et  les f ra is  engagés pour obteni r  des consei ls  et  de l 'a ide 
en vue d 'établ i r  e t  de produire votre déclarat ion de revenus et  toute 
déclarat ion de renseignements qui  s 'y  rapporte.  Vous pouvez déduire 
ces f ra is  s i  vos act iv i tés de locat ion exigent  que vous recour iez à de 
te ls  serv ices.  
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Ligne 8871 – Frais de gestion et  d'administrat ion 

Vous pouvez déduire les sommes payées à une personne ou à une 
entrepr ise pour gérer  votre propr iété.  Vous pouvez aussi  déduire les 
sommes payées ou à payer à des agents chargés de percevoir  des 
loyers ou de t rouver de nouveaux locata i res.  

Si  vous avez payé des commissions à un agent  immobi l ier  pour 
vendre votre b ien de locat ion,  vous pouvez les inscr i re comme 
«Dépenses ef fectuées» à l 'annexe 3,  GAINS (OU PERTES)  EN CAPITAL,  
lorsque vous déclarez la vente de votre b ien.  

Ligne 8960  – Entret ien et  réparat ion 

Vous pouvez déduire les coûts de la  main-d 'oeuvre et  des matér iaux 
pour les t ravaux d 'entret ien et  de réparat ion.  Cependant ,  vous ne  
pouvez pas  déduire la  valeur  de votre t ravai l  lorsque vous fa i tes les 
réparat ions vous-même. 

Ligne 9060  – Salaires,  trai tements et  avantages 

Vous pouvez déduire les sommes payées ou à payer aux concierges,  
aux préposés à l 'entret ien et  aux autres employés chargés de 
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l 'explo i tat ion ou de la survei l lance de votre b ien de locat ion.  Vous ne 
pouvez pas  déduire la  valeur  at t r ibuée aux serv ices que vous 
accompl issez vous-même. 

En tant  qu 'employeur,  vous pouvez déduire la  par t  de l 'employeur des 
cot isat ions au Régime de pensions du Canada ou au Régime de 
rentes du Québec,  de même que les cot isat ions à l 'assurance-emploi  
que vous avez payées,  a ins i  que les cot isat ions à un régime publ ic  de 
sécur i té au t ravai l .  

Vous pouvez aussi  déduire les pr imes que vous avez payées pour vos 
employés à un régime d 'assurance en cas de maladie,  d 'acc ident  ou 
d ' inval id i té,  ou à un régime d 'assurance de sécur i té de revenu.  

Pour en savoir  p lus sur  les sa la i res,  consul tez le T4001,  GUIDE DE 
L 'EMPLOYEUR – LES RETENUES SUR LA PAIE  ET  LES VERSEMENTS.  

Ligne 9180  – Impôts fonciers 

Vous pouvez déduire les impôts fonciers qui  sont  établ is  par  une 
province,  un terr i to i re ou une munic ipal i té  canadienne,  et  qui  se 
rapportent  à votre b ien de locat ion pour la  pér iode où celu i -c i  est  prêt  
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à  êt re mis en serv ice.  Pour en savoir  p lus,  l isez «Terra in vacant»,  à la  
page 77 [16] ,  et  «Coûts re lat i fs  à la  pér iode de construct ion,  de 
rénovat ion ou de modi f icat ion»,  à la  page 55 [12] .  

Ligne 9200 – Frais de voyage 

Vous pouvez déduire les f ra is  de voyage que vous avez engagés pour 
percevoir  les loyers,  superv iser  les t ravaux de réparat ion et  
administ rer  les b iens,  s i  vous rempl issez toutes les condi t ions 
énumérées à la sect ion «Ligne 9281 – Dépenses re lat ives aux 
véhicules à moteur»,  à la  page 72 [15] .  Les f ra is  de voyage 
comprennent  les dépenses pour vous rendre à votre b ien de locat ion 
mais n ' inc luent  pas les f ra is  de repas et  d 'hébergement que nous 
considérons comme étant  des dépenses personnel les.  

Ligne 9220 – Services publics 

Vous pouvez déduire le  coût  de serv ices publ ics te ls  que l 'é lectr ic i té ,  
le  chauf fage,  l 'eau et  la  câblodis t r ibut ion lorsque votre entente de 
locat ion précise que vous devez of f r i r  ces serv ices à vos locata i res.  
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Ligne 9281  – Dépenses relat ives aux véhicules à moteur 

Vous pouvez déduire des f ra is  de véhicule à moteur s i  vous les avez 
engagés dans les c i rconstances suivantes :  

• Vous possédez un seul  bien de location :  

Vous pouvez déduire un montant  ra isonnable pour des f ra is  de 
véhicule à moteur s i  vous rempl issez toutes  les condi t ions 
suivantes :  

–  vous t i rez un revenu d 'un seul  b ien de locat ion s i tué dans la 
région où vous habi tez;  

–  vous fa i tes vous-même tous les t ravaux ou une part ie  des 
t ravaux de réparat ion ou d 'entret ien de votre b ien de locat ion;  

–  vous avez fa i t  des dépenses de véhicule à moteur pour 
t ransporter  des out i ls  et  des matér iaux jusqu'au b ien de locat ion.  

Vous ne pouvez pas  déduire les f ra is  de véhicule à moteur que 
vous engagez pour percevoir  les loyers.  Ces f ra is  sont  considérés 
comme étant  des dépenses personnel les.  
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• Vous possédez deux biens de location ou plus :  

En p lus des dépenses ment ionnées c i -dessus,  vous pouvez déduire 
des f ra is  ra isonnables à l 'égard d 'un véhicule à moteur ut i l isé aux 
f ins suivantes :  

–  percevoir  les loyers;  

–  superv iser  les t ravaux de réparat ion;  

–  administ rer  les b iens.  

Cet te déduct ion est  permise peu importe s i  vos b iens locat i fs  sont  
s i tués dans la région où vous habi tez ou dans une autre région.  
Toutefo is ,  les b iens locat i fs  do ivent  êt re s i tués dans au moins 
deux endroi ts  d i f férents de celu i  où se t rouve votre rés idence 
pr inc ipale.  Les f ra is  de véhicule  à moteur  que nous considérons 
ra isonnables sont  déterminés à par t i r  d 'une évaluat ion de votre 
s i tuat ion.  

Pour en savoir  p lus sur  la  façon de calculer  les f ra is  de véhicule 
à moteur,  consul tez le  guide T4002,  REVENUS D 'ENTREPRISE OU DE 
PROFESSION L IBÉRALE.  
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Ligne 9270 – Autres dépenses 

Inscr ivez sur  cet te l igne le tota l  de toutes les autres dépenses que 
vous avez engagées pour gagner votre revenu de locat ion et  qui  ne 
sont  pas inscr i tes a i l leurs sur  le  formula i re T776.  Vous t rouverez 
c i -après des exemples de ces autres dépenses.  

Coûts de l 'aménagement paysager 

Vous pouvez déduire le  coût  de l 'aménagement du terra in qui  entoure 
votre b ien de locat ion seulement dans l 'année où vous l 'avez payé,  et  
ce,  même s i  vous ut i l isez la comptabi l i té  d 'exerc ice pour calculer  
votre revenu de locat ion.  

Paiements pour l 'annulat ion d'un bai l  

Vous pouvez déduire les sommes payées ou à payer à des locata i res 
pour obteni r  l 'annulat ion de leur  bai l .  Calculez le montant  que vous 
pouvez déduire comme sui t  :  
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S i  vous avez fa i t  le  paiement pour l 'annulat ion dans l 'année :  

Nombre de jours non écoulés 
dans l 'année lorsque le 

paiement est  fa i t  Paiement  
d 'annulat ion × 

Nombre de jours non écoulés 
du bai l  

S i  vous avez fa i t  le  paiement  pour l 'annulat ion dans une année 
précédente :  

Nombre de jours non écoulés 
du bai l  dans l 'année Paiement  

d 'annulat ion × 
Nombre de jours non écoulés 

du bai l  

Pour ce calcul ,  la  durée du bai l  (y  compr is  les renouvel lements)  ne 
doi t  pas dépasser 40 ans.  
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Exemple 
Raghib,  le  propr iéta i re,  a payé 1 000 $ à son locata i re le  18 août  de 
l 'année d ' imposi t ion courante pour annuler  un bai l .  Le bai l  devai t  se 
terminer  le  31 décembre de l 'année suivante.  Au moment où i l  a  fa i t  
le  paiement,  i l  resta i t  135 jours à l 'année courante et  500 jours au 
bai l .  

Pour l 'année d ' imposi t ion courante,  Raghib peut  déduire 270 $ 
calculé comme sui t  :  

135 
1 000 $ × 

500 
= 270 $

Pour l 'année suivante,  Raghib peut  déduire 730 $ calculé comme 
sui t  :  

365 
1 000 $ × 

500 
= 730 $

Si  vous vendez votre b ien de locat ion,  le  t ra i tement f iscal  du paiement 
var iera selon votre s i tuat ion.  Pour en savoir  p lus,  consul tez le bul let in  
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d ' in terprétat ion IT-359,  PRIMES ET AUTRES MONTANTS AFFÉRENTS À  UN 
BAIL .  

Frais de copropriété (condominiums) 

Lorsque vous louez une uni té en copropr iété,  vous pouvez déduire 
toutes les dépenses que vous pourr iez habi tuel lement déduire d 'un 
revenu de locat ion.  Vous pouvez aussi  déduire votre par t  des f ra is  
pour les réparat ions,  la  conservat ion et  l 'entret ien a ins i  que pour les 
autres dépenses courantes des par t ies communes.  Pour en savoir  
p lus,  consul tez le bul le t in  d ' in terprétat ion IT-304,  IMMEUBLES EN 
COPROPRIÉTÉ.  

Terrain vacant 

Si vous louez un terra in vacant ,  vous pouvez déduire cer ta ins f ra is  de 
locat ion.  I l  ex is te toutefo is  une l imi te à la  déduct ion que vous pouvez 
demander pour les montants suivants :  

• les f ra is  d ' in térêt  accumulés sur  l 'argent  que vous avez emprunté 
pour acquér i r  le  terra in ou sur  une somme que vous devez payer 
pour le  terra in;  
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• les impôts fonciers qui  sont  établ is  par  une province,  un terr i to i re 
ou une munic ipal i té  canadienne et  qui  se rapportent  au terra in,  
y  compr is  les taxes scola i res et  les taxes pour les amél iorat ions 
locales.  

Le montant  que vous pouvez déduire pour ces deux types de 
dépenses se l imi te au montant  du revenu de locat ion qui  vous reste 
une fo is  que vous avez dédui t  toutes les autres dépenses.  Vous ne 
pouvez pas créer  ou augmenter  une per te de locat ion,  n i  réduire vos 
autres revenus,  en déduisant  vos f ra is  d ' in térêt  ou vos impôts 
fonciers.  Toutefo is ,  vous pouvez a jouter  au coût  du terra in la  par t ie  
de ces dépenses que vous ne pouvez pas déduire.  Vous pourrez a ins i  
d iminuer votre gain en capi ta l  ou augmenter  votre per te en capi ta l  
lorsque vous vendrez le terra in.  

Vous ne pouvez pas déduire l ' in térêt  hypothécaire et  les impôts 
fonciers s i  vous ne t i rez aucun revenu de ce terra in.  Vous ne pouvez 
pas non plus a jouter  ces dépenses au pr ix  de base ra justé du terra in.  
L ' impôt  sur  le  revenu,  l ' impôt  sur  les bénéf ices et  la  taxe de t ransfer t  
de propr iété que vous payez pour le  terra in vacant  ne sont  pas 
déduct ib les.  
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Pour en savoir  p lus,  consul tez les bul le t ins d ' in terprétat ion IT-153,  
PROMOTEURS FONCIERS – COÛTS DE LOTISSEMENT ET DE MISE EN VALEUR 
DE FONDS DE TERRE ET FRAIS  F INANCIERS CONNEXES,  et  IT-456,  BIENS EN 
IMMOBIL ISATION – CERTAINS RAJUSTEMENTS DU PRIX  DE BASE,  et  le  
communiqué spécia l  qui  s 'y  rapporte.  

Vous vous demandiez .  .  .  

Q.  En 1995,  j 'a i  acheté un terra in vacant  à t i t re d ' invest issement.  
Durant  l 'année d ' imposi t ion courante,  j 'a i  loué ce terra in à 
un agr icul teur  qui  l 'u t i l ise comme pâturage.  Puis- je déduire de 
mon revenu de locat ion l ' in térêt  hypothécaire et  les impôts 
fonciers que j 'a i  payés pour ce terra in? 

R.  Oui .  Après avoir  dédui t  les autres  dépenses auxquel les vous avez 
dro i t ,  vous pourrez déduire le  montant  d ' impôts fonciers et  
d ' in térêt  hypothécaire de l 'année dont  vous avez besoin pour 
réduire votre revenu de locat ion à zéro.  S ' i l  vous reste un solde 
d ' impôts fonciers et  d ' in térêt  hypothécaire une fo is  que vous aurez 
rédui t  votre revenu de locat ion à zéro,  vous pourrez a jouter  la  
par t ie  non déduct ib le de ces dépenses au pr ix  de base ra justé du 
terra in.  
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Dépenses que vous ne pouvez pas déduire 
Taxe de transfert  d'une propriété 

Vous ne pouvez pas déduire la  taxe de t ransfer t  que vous payez lors 
de l 'achat  de votre b ien.  Vous devez a jouter  ce montant  au coût  du 
b ien.  

Paiements hypothécaires 

Vous ne pouvez pas déduire la  par t ie  des paiements qui  se rapporte 
au remboursement du capi ta l  de votre hypothèque ou d 'un autre prêt  
consent i  sur  votre b ien de locat ion.  Pour an savoir  p lus au sujet  des 
intérêts hypothécaires,  l isez «Ligne 8710 – Intérêts»,  à la  
page 63 [14] .  

Pénali tés 

Vous ne pouvez pas déduire une pénal i té  qui  vous a été imposée et  
qui  est  indiquée sur  votre av is  de cot isat ion ou de nouvel le cot isat ion.  
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Valeur de votre travai l  

Vous ne pouvez pas déduire la  va leur  de votre t ravai l  n i  de vos 
serv ices.  

Ligne 9949 – Part ie personnelle des dépenses 

Inscr ivez le tota l  des montants qui  f igurent  dans la colonne «Part ie  
personnel le».  Pour en savoir  p lus,  l isez «Part ie  personnel le»,  à la  
page 58 [13] .  

Dépenses déductibles 
Vos dépenses déduct ib les représentent  vos dépenses tota les moins  
la  par t ie  personnel le de ces dépenses.  

Ligne 9369 – Revenu net (perte nette)  avant rajustements 

Inscr ivez sur  cet te l igne le résul tat  du revenu de locat ion brut  moins 
le tota l  des dépenses déduct ib les ( l igne a moins l igne b) .  Ce montant  
est  le  revenu de locat ion net  de tous les copropr iéta i res ou associés;  
i l  ne doi t  pas teni r  compte de la  déduct ion pour amort issement.  
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Copropriété  – Votre quote-part  du montant de la l igne 9369 

Si vous êtes un copropr iéta i re,  ind iquez à la  l igne c votre quote-par t  
du montant  de la l igne 9369.  Ce montant  est  fondé sur  la  f ract ion du 
b ien de locat ion que vous possédez.  

Si  vous êtes copropr iéta i re ou associé,  vous devez aussi  rempl i r  la  
par t ie  «Renseignements sur  les autres copropr iéta i res ou associés» 
à la  page 3 [1]  sur  le  formula i re T776.  

Ligne 9945 – Autres dépenses du copropriétaire 

Inscr ivez sur  cet te l igne les dépenses déduct ib les que vous avez 
engagées en tant  que copropr iéta i re et  que vous n 'avez pas dédui tes 
a i l leurs sur  le  formula i re T776.  

Ligne 9947 – Récupération d'amort issement 

Si vous déterminez que vous avez une récupérat ion d 'amort issement,  
inscr ivez le montant  sur  cet te l igne.  Si  vous êtes copropr iéta i re,  
inscr ivez votre quote-par t  du montant .  Nous expl iquons la 
récupérat ion d 'amort issement à la page 121 [24] .  
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Ligne 9948 – Perte f inale 

Si vous déterminez que vous avez une per te f inale,  inscr ivez- la sur  
cet te l igne.  Si  vous êtes copropr ié ta i re,  inscr ivez votre quote-part  du 
montant .  Nous expl iquons la per te f inale à la  page 121 [24] .  

Ligne 9936 – Déduction pour amort issement 

Inscr ivez le montant  de votre déduct ion pour amort issement (DPA) 
que vous avez calculé à la  sect ion A à la page 11 [au verso]  du 
formula i re T776.  Pour en savoir  p lus sur  la  façon de calculer  la  DPA, 
l isez le chapi t re 3.  

Si  vous êtes un associé d 'une société de personnes qui  n 'est  pas 
tenue d 'émett re un feui l le t  T5013 ou T5013A, inscr ivez la DPA te l le  
qu 'e l le  apparaî t  dans les états f inanciers que vous avez reçus de la 
société de personnes.  

N' inscr ivez r ien sur  cet te l igne s i  vous êtes un associé d 'une société 
de personnes qui  doi t  produire un formula i re T5013 Sommaire,  
DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS DES SOCIÉTÉS DE PERSONNES.  La DPA 
que vous pouvez demander est  déjà inc luse à la  case 26 du 
feui l le t  T5013 ou T5013A. 
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Revenu net (perte nette)  

À la l igne d,  inscr ivez le revenu net  (per te net te)  après avoi r  soustra i t  
la  DPA à la l igne 9936.  

Ligne e – Société de personnes 

Inscr ivez votre quote-par t  du montant  de la l igne d s i  vous êtes un 
associé d 'une société de personnes ou le montant  indiqué à la 
case 26 ou 23 du feui l le t  T5013 ou T5013A. 

Ligne 9974 – Remboursement de la TPS/TVH à l ' intention des 
associés reçu dans l 'année  

Si vous recevez un remboursement de la TPS/TVH à l ' in tent ion des 
associés,  re l ié  aux dépenses admissib les autres que la DPA, vous 
devez inc lure ce montant  à la  l igne 9974 du formula i re T776 l 'année 
où vous le recevez.  
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Ligne 9943 – Autres dépenses de l 'associé 

Inscr ivez les dépenses déduct ib les que vous avez engagées en tant  
qu 'associé d 'une société de personnes et  que vous n 'avez pas 
dédui tes a i l leurs sur  le  formula i re T776.  

Ligne 9946 – Votre revenu net (perte nette)  

Inscr ivez ce montant  à la  l igne 126 de votre déclarat ion de revenus.  
Si  vous avez eu une per te de locat ion net te,  inscr ivez le montant  de 
la per te entre parenthèses.  

Perte de location 
Vous avez une per te de locat ion lorsque vos dépenses de locat ion 
sont  p lus é levées que vos revenus de locat ion bruts.  Vous pouvez 
déduire vos per tes de locat ion de tous vos autres revenus s i  vous 
avez fa i t  ces dépenses de locat ion pour gagner un revenu.  
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Location d'un bien pour un montant inférieur à la juste valeur 
marchande 

Pour pouvoir  déduire vos dépenses de locat ion,  vous devez les avoi r  
fa i tes pour gagner un revenu.  I l  peut  arr iver ,  par  exemple,  que vous 
demandiez à votre f i ls ,  à votre f i l le  ou à un parent  v ivant  avec vous 
de payer un cer ta in montant  pour couvr i r  les dépenses d 'épicer ie et  
d 'entret ien de la maison.  Vous ne devez pas inc lure ce montant  dans 
votre revenu n i  déduire de dépenses de locat ion.  I l  s 'agi t  en fa i t  d 'un 
par tage des coûts,  et  vous ne pouvez pas déduire de per te de locat ion 
à cet  égard.  

Si  vous louez un b ien à un membre de votre fami l le  et  que vous lu i  
demandez un loyer  in fér ieur  à celu i  que vous demander iez à un autre 
locatai re,  ce qui  vous fa i t  perdre de l 'argent ,  vous ne pouvez pas 
déduire de per te de locat ion.  Si  vos dépenses de locat ion sont  
toujours p lus é levées que votre revenu de locat ion,  i l  se peut  que 
vous ne puiss iez pas déduire une perte  de locat ion,  car  votre act iv i té  
de locat ion ne serai t  pas considérée comme une source de revenu.  
Toutefo is ,  s i  le  loyer  est  le  même que celu i  que vous demander iez à 
un autre locata i re,  vous pouvez déclarer  une per te de locat ion,  s i  
vous vous at tendez ra isonnablement à fa i re un prof i t .  
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Chapitre 3 – Déduction pour amortissement 
Qu'est-ce que la déduction pour amortissement? 
Vous avez peut-êt re acquis des b iens amort issables comme un 
immeuble,  du mobi l ier  ou de l 'équipement pour les ut i l iser  dans votre 
act iv i té  de locat ion.  Vous ne pouvez pas déduire le  coût  in i t ia l  de ces 
b iens dans le calcul  de votre revenu de locat ion net  pour l 'année.  
Toutefo is ,  comme ces b iens se détér iorent  ou deviennent  désuets au 
f i l  des ans,  vous pouvez déduire leur  coût  sur  une pér iode de 
p lus ieurs années.  Cet te déduct ion est  appelée déduct ion pour 
amort issement (DPA).  

Quel montant de DPA pouvez-vous demander? 
Le montant  de DPA que vous pouvez demander dépend du genre de 
b ien de locat ion que vous possédez et  de la date à laquel le vous 
l 'avez acquis.  Vous devez donc regrouper vos b iens amort issables en 
catégor ies.  Un taux de DPA di f férent  s 'appl ique généralement à 
chacune des catégor ies.  La sect ion «Catégor ies de b iens de locat ion 
amort issables»,  à la  page 92 [19] ,  décr i t  les pr inc ipales catégor ies de 
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b iens de locat ion,  a insi  que les taux qui  s 'appl iquent  à chacune 
d 'e l les.  

En général ,  la  DPA se calcule selon la méthode de valeur  rés iduel le.  
Cela s igni f ie  que vous devez calculer  la  DPA selon le coût en capital  
du b ien de locat ion,  moins  la  DPA que vous avez demandée dans les 
années passées,  s ' i l  y  a l ieu.  Le so lde de la catégor ie d iminue au f i l  
des ans,  à mesure que vous ut i l isez la DPA. 

Exemple 
André a acheté l 'an dernier  un immeuble de 60 000 $.  Dans sa 
déclarat ion de revenus et  de prestat ions de l 'an dernier ,  i l  a  
demandé une DPA de 1 200 $ sur  l ' immeuble.  Cet te année,  i l  
ca lculera sa DPA sur  le  solde de la  catégor ie,  c 'est -à-d i re 58 800 $ 
(60 000 $ – 1 200 $) .  

Vous n 'êtes pas tenu de déduire le  montant  maximal  de DPA dans une 
année donnée.  Vous pouvez déduire  un montant ,  de zéro jusqu'au 
montant  maximum permis pour l 'année.  Par exemple,  s i  vous n 'avez 
pas d ' impôt  sur  le  revenu à payer pour l 'année,  vous n 'avez pas à 
demander la  DPA. Chaque fo is  que vous demandez la DPA pour une 
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année,  le  solde de la catégor ie est  rédui t  du montant  demandé,  ce qui  
d iminue la DPA disponib le pour les années suivantes.  

Remarque 
Si vous êtes un associé d 'une société de personnes,  la  DPA que 
vous pouvez demander a été déterminée par la  société de 
personnes.  Si  vous recevez un feui l le t  T5013,  ÉTAT DES REVENUS 
D 'UNE SOCIÉTÉ DE PERSONNES,  ou T5013A, ÉTAT DES REVENUS D 'UNE 
SOCIÉTÉ DE PERSONNES POUR LES AB RIS  F ISCAUX ET LES FRAIS  DE 
RESSOURCES AYANT FAIT  L 'OBJET D 'UNE RENONCIAT ION, la  DPA que 
vous pouvez demander est  déjà inscr i te  à la  case 26.  Si  vous êtes 
un associé d 'une société de personnes qui  n 'est  pas tenue d 'établ i r  
un feui l le t  T5013 ou T5013A, vous t rouverez la DPA dans les états 
f inanciers que vous avez reçus de la société de personnes.  

Montant l imite de DPA 

L'année où vous avez  acquis votre b ien de locat ion,  vous ne pouvez 
demander la  DPA que sur  la  moi t ié  des acquis i t ions net tes de la 
catégor ie.  C'est  ce que nous appelons la règle de la demi-année 
(aussi  appelé la  règle des 50 %).  Pour  en savoir  p lus à ce sujet ,  l isez 
«Colonne 6 – Rajustement pour les acquis i t ions de l 'année»,  à la  
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page 122 [24] .  Les règles sur  la  mise en service  pourra ient  aussi  
toucher la  DPA que vous pouvez demander.  (L isez «Déf in i t ions»,  à la  
page 13 [5]  ) .  

L 'année où vous  disposez du bien de locat ion,  vous devrez peut-
êt re a jouter  un montant  à votre revenu comme récupérat ion 
d 'amort issement.  Par contre,  i l  se peut  aussi  que vous puiss iez 
déduire un montant  addi t ionnel  de votre revenu comme perte f inale.  
Pour en savoir  p lus au sujet  de la récupérat ion et  de la per te f inale,  
l isez «Colonne 5 – FNACC après les acquis i t ions et  d isposi t ions»,  à 
la page 120 [24] .  

Si  vous  possédez  plus d 'un b ien de locat ion,  vous devez combiner  
tous les revenus et  toutes les per tes de locat ion provenant  de ces 
b iens pour calculer  le  revenu net  g lobal  ou la per te net te g lobale pour 
l 'année,  même s i  les b iens font  par t ie  de catégor ies d i f férentes.  
Inc luez les revenus nets et  les per tes net tes de locat ion de vos 
feui l le ts  T5013 ou T5013A s i  vous êtes un associé.  Le mobi l ier ,  les 
insta l la t ions f ixes et  les apparei ls  ménagers comptent  parmi  ces 
b iens.  Vous pouvez demander la  DPA pour ces b iens,  pour  
l ' immeuble,  ou encore pour les deux.  
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Vous ne pouvez pas  demander la  DPA pour créer  ou augmenter  une 
per te de locat ion.  

Exemple 
Sylvain a loué deux immeubles de la catégor ie 1 et  un immeuble de 
la catégor ie 3.  Tous les immeubles contenaient  des apparei ls  
ménagers de la catégor ie 8.  Ses revenus de locat ion nets pour les 
immeubles sont  les suivants :  

Immeuble 
Revenu de location 
net (ou perte nette)

1 (Catégorie 1)  1 500  $ 

2 (Catégorie 1)  + 2 000  $ 

3 (Catégorie 3)  + ( 4 000  $)  

Total  = ( 500  $)  

Sylvain a donc une per te net te de 500 $.  I l  ne peut  pas demander la  
DPA pour les immeubles n i  pour les apparei ls  ménagers,  car  une 
per te de locat ion ne peut  pas êt re augmentée par  la  DPA. 
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Pour en savoir  p lus sur  le  montant  maximum de DPA que vous pouvez 
demander pour un b ien de locat ion ou un b ien donné en locat ion à 
bai l ,  consul tez les bul le t ins d ' in terprétat ion IT-195,  BIENS LOCATIFS – 
RESTRICTIONS RELATIVES À  LA  DÉDUCTION POUR AMORTISSEMENT,  et  
IT-443,  BIENS DONNÉS EN LOCATION À  BAIL  – RESTRICTIONS DE LA  
DÉDUCTION POUR AMORTISSEMENT,  et  le  communiqué spécia l  qui  s 'y  
rapporte.  

Catégories de biens de location amortissables 
Cette par t ie  expl ique les pr inc ipales catégor ies de b iens de locat ion 
amort issables et  les taux appl icables à chaque catégor ie.  

Pour en savoir  p lus,  consul tez le bul le t in  d ' in terprétat ion IT-79,  
DÉDUCTION POUR AMORTISSEMENT – IMMEUBLES ET AUTRES STRUCTURES.  

Terrain 

La plupart  des terra ins ne sont  pas des b iens amort issables.  Dans les 
sect ions A et  C,  tenez seulement compte de la par t ie  du pr ix  d 'achat  
tota l  que vous avez payée pour le  bât iment .  Inscr ivez à la l igne 9923 
de la sect ion F du formula i re T776 le  coût  des acquis i t ions de terra ins 



–  93  –  

en 2011.  Pour en savoir  p lus,  l isez «Sect ion F – Détai ls  des 
acquis i t ions et  d isposi t ions de terra ins durant  l 'année»,  à la  
page 120 [24] ,  et  «Colonne 3 – Coût  des acquis i t ions de l 'année»,  à la  
page 112 [22] .  

Immeubles 

Votre immeuble de locat ion peut  fa i re par t ie  des catégor ies 1,  3,  6,  31 
ou 32,  selon son genre de construct ion et  la  date à laquel le vous 
l 'avez acquis.  

Ces catégor ies comprennent  aussi  les par t ies qui  composent  les 
immeubles,  comme :  

• l ' insta l la t ion é lectr ique;  

• les apparei ls  d 'éc la i rage;  

• la  p lomber ie;  

• les ext incteurs automat iques d ' incendie;  

• le  matér ie l  de chauf fage;  

• le  matér ie l  de c l imat isat ion,  sauf  les c l imat iseurs de fenêtre;  
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• les ascenseurs;  

• les escal iers roulants.  

Copropriétés (condominiums) –  Une uni té en copropr iété fa i t  par t ie  
de la même catégor ie que l ' immeuble où e l le  se t rouve.  Par exemple,  
s i  vous êtes propr iéta i re d 'une uni té en copropr iété dans un immeuble 
qui  fa i t  par t ie  de la catégor ie 3,  l 'un i té est  aussi  un b ien de la 
catégor ie 3.  De même, chaque uni té  d 'un immeuble fa isant  par t ie  de 
la catégor ie 31 ou 32 ( IRLM) fa i t  aussi  par t ie  de la catégor ie 31 
ou 32.  

Pour en savoir  p lus,  consul tez le bul le t in  d ' in terprétat ion IT-304,  
IMMEUBLES EN COPROPRIÉTÉ.  

Tenure à bai l  sur des biens immeubles 

Une tenure à bai l  const i tue le dro i t  d 'un locata i re re lat i f  à  un b ien 
corporel  loué.  

Si  vous êtes un par t icu l ier  ou un associé,  inc luez dans la catégor ie 1,  
3,  6 ou 13 (catégor ie 3,  6 ou 13 pour les années d ' imposi t ion 
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avant  1988) les tenures à bai l  sur  les b iens immeubles que vous 
détenez.  

I l  peut  êt re nécessaire,  dans cer ta ins cas,  de répart i r  le  coût  en 
capi ta l  d 'une tenure à bai l  entre p lus ieurs catégor ies.  Par exemple,  s i  
vous engagez une dépense pour obteni r  une tenure à bai l  a f férente à 
un terra in et  y  constru isez un immeuble de la catégor ie 3,  le  coût  en 
capi ta l  pour l 'appl icat ion du bai l  sera inc lus dans la catégor ie 13 
tandis que le coût  en capi ta l  de l ' immeuble sera inc lus dans la 
catégor ie 3.  

Catégorie 1 (4 %) 

La plupart  des immeubles que vous avez acquis après 1987 font  
par t ie  de la catégor ie 1,  sauf  s ' i ls  font  par t ie  spéci f iquement d 'une 
autre catégor ie.  Par a i l leurs,  vous devez inc lure dans la catégor ie 1 
cer ta ins ra jouts ou modi f icat ions que vous avez apportés à des b iens 
de la catégor ie 1 a ins i  que des b iens d 'une autre catégor ie après 
1987.  

Le taux pour les bâtiments non résidentiels  admissib les acquis par  
un contr ibuable après le 18 mars 2007 et  servant  à la  fabr icat ion ou 



–  96  –  

à  la  t ransformat ion au Canada de produi ts  dest inés à la  vente ou à la  
locat ion inc lut  un montant  addi t ionnel  de 6 % pour un taux tota l  de 
10 %, et  le  taux de DPA pour les autres bâtiments non résidentiels  
admissib les inc lut  un montant  addi t ionnel  de 2 % pour un tota l  
de 6 %. 

Pour avoi r  dro i t  à  l 'une des déduct ions supplémentai res,  un bât iment  
devra être p lacé dans une catégor ie d is t incte.  Pour fa i re ce choix,  
vous devez inc lure une let t re avec votre déclarat ion de revenus dans 
l 'année où vous l 'avez acquis.  Si  le  contr ibuable ne fa i t  pas le choix,  
le  taux de DPA actuel  de 4 % s 'appl iquera.  

Ces déduct ions concernent  des bât iments acquis après le 18 mars 
2007 (y compr is  les bât iments neufs dont  une par t ie  est  acquise par  
un contr ibuable après le 18 mars 2007,  s i  le  bât iment  éta i t  en 
construct ion le 19 mars 2007) et  qu i  n 'ont  pas été ut i l isées ou acquis 
pour une ut i l isat ion avant le  19 mars 2007.  

Pour avoi r  dro i t  à  une déduct ion supplémentai re de 6 %, au moins 
90 % du bât iment  (mesuré en p ieds carrés)  doi t  serv i r  aux f ins 
désignées à la  f in  de l 'année d ' imposi t ion.  Les bât iments servant  à la  
fabr icat ion ou à la  t ransformat ion qui  ne répondent  pas à l 'ex igence 
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d 'ut i l isat ion d 'au moins 90 % de leur  superf ic ie donneront  dro i t  à la  
déduct ion supplémentai re de 2 % s i  au moins 90 % du bât iment  ser t  à 
des f ins non rés ident ie l les à la  f in  de l 'année d ' imposi t ion.  

Catégorie 3 (5 %) 

La plupart  des immeubles que vous avez acquis avant  1988 font  par t ie  
de la catégor ie 3 ou de la catégor ie  6.  Les b iens de la catégor ie 3 
sont  assujet t is  à un taux de DPA de 5 %. 

Cependant ,  s i  vous avez acquis avant  1990 un immeuble que vous ne 
pouvez pas inc lure dans la catégor ie 6,  vous pouvez l ' inc lure dans la 
catégor ie 3 s i  l 'une  des condi t ions suivantes est  rempl ie :  

• vous avez acquis l ' immeuble selon une entente écr i te conclue avant  
le  18 ju in 1987;  

• l ' immeuble éta i t  en voie de construct ion par  vous ou pour vous le 
18 ju in 1987.  

Vous devez inc lure dans la catégor ie 3 le coût  des ra jouts et  
modi f icat ions que vous avez appor tés après 1987 à des immeubles de 
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la  catégor ie 3 qui  ne dépasse pas le moins élevé  des montants 
suivants :  

• 500 000 $;  

• 25 % du coût  en capi ta l  de l ' immeuble (y compr is  les ra jouts ou 
modi f icat ions à un immeuble inc lus dans les catégor ies 3,  6 ou 20,  
avant  1988).  

Vous devez inc lure dans la catégor ie  1 la  par t ie  du coût  des ra jouts 
ou modi f icat ions qui  dépassent  le moins é levé des deux montants 
c i -dessus.  

Catégorie 6 (10 %) 

Inc luez votre immeuble dans la catégor ie 6 à un taux de DPA de 10 % 
s ' i l  est  constru i t  en bois,  en bois rond,  en stuc sur  pans de bois,  ou 
en tô le galvanisée ou en métal  ondulé.  De p lus,  l ' immeuble doi t  
rempl i r  l 'une  des condi t ions suivantes :  

• vous avez acquis l ' immeuble avant  1979;  

• i l  n 'a  aucune semel le n i  autre appui  en fondat ion sous le n iveau du 
sol ;  
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• i l  est  ut i l isé pour produire un revenu d 'agr icu l ture ou de pêche.  
(Un revenu d 'agr icu l ture ou de pêche n 'est  pas un revenu de 
locat ion.)  

Si  l 'une de ces condi t ions s 'appl ique,  inc luez dans la catégor ie 6 le  
coût  total  des ra jouts et  modi f icat ions apportés à l ' immeuble.  

Si  aucune de ces condi t ions ne s 'appl ique,  vous pouvez inc lure 
l ' immeuble dans la catégor ie 6 dans un des cas suivants :  

• vous avez acquis l ' immeuble selon une entente écr i te conclue 
avant  1979,  et  l ' insta l la t ion d 'une semel le ou d 'un autre genre 
d 'appui  en fondat ion a commencé avant  1979;  

• vous avez entrepr is  la  construct ion de l ' immeuble avant  1979 
(ou e l le  a été commencée selon les condi t ions d 'une entente écr i te  
que vous avez conclue avant  1979),  et  l ' insta l la t ion de la semel le 
de l ' immeuble ou d 'un autre genre d 'appui  en fondat ion a 
commencé avant  1979.  
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Pour les ra jouts ou modi f icat ions à un te l  immeuble :  

• ajoutez ce qui  sui t  à la  catégor ie 6 :  

–  la  première t ranche de 100 000 $ pour les ra jouts ou 
modi f icat ions fa i tes après 1978;  

• ajoutez ce qui  sui t  à la  catégor ie 3 :  

–  la  par t ie  du coût  des ra jouts ou modi f icat ions fa i tes après 1978 
et  avant  1988 qui  dépasse 100 000 $;  

–  la  par t ie  du coût  des ra jouts ou modi f icat ions qui  
dépasse 100 000 $ fa i tes après 1987,  jusqu'à concurrence du 
moins é levé des montants suivants :  500 000 $ ou 25 % du coût  
de l ' immeuble;  

• ajoutez à la  catégor ie 1 la  par t ie  du coût  des ra jouts ou 
modi f icat ions qui  dépasse ces l imi tes.  

Inc luez aussi  dans la catégor ie 6 cer ta ines c lôtures et  serres.  

Pour en savoir  p lus,  consul tez le bul le t in  d ' in terprétat ion IT-79,  
DÉDUCTION POUR AMORTISSEMENT – IMMEUBLES ET AUTRES STRUCTURES.  
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Catégorie 8 (20 %) 

La catégor ie 8 comprend cer ta ins b iens qui  ne font  pas par t ie  des 
autres catégor ies.  Les b iens de cet te catégor ie sont  assujet t is  à 
un taux de DPA de 20 %. C'est  généralement le  cas du mobi l ier ,  des 
apparei ls  ménagers,  des out i ls  de 200$ et  p lus (500$ et  p lus selon les 
modi f icat ions proposées) par  out i l ,  des insta l la t ions f ixes,  des 
machines,  des af f iches publ ic i ta i res extér ieurs,  le  matér ie l  de 
réf r igérat ion et  du matér ie l  que vous ut i l isez pour t i rer  un revenu de 
locat ion.  

Inc luez aussi  les photocopieurs et  le  matér ie l  de communicat ion 
é lectronique comme les té lécopieurs et  l 'équipement té léphonique 
é lectronique,  dans la catégor ie 8.  

Remarque 
Si ce matér ie l  a coûté 1 000 $ et  p lus,  vous pouvez chois i r  de 
l ' inc lure dans une catégor ie d is t incte.  Le taux de DPA ne change 
pas.  Ce choix vous permet de calculer  une DPA dist incte pour une 
pér iode de c inq ans.  De cet te manière,  lorsque vous aurez d isposé 
de tous les b iens de la catégor ie,  la  f ract ion non amort ie  du coût  en 
capi ta l  (FNACC) des b iens sera ent ièrement déduct ib le à t i t re de 
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per te f inale.  Vous devrez t ransférer  toute FNACC détenue à la  f in  
de la c inquième année dans la catégor ie où vous l 'aur iez 
normalement inscr i te .  Vous devez exercer  ce choix par  écr i t  en 
jo ignant  une let t re à votre déclarat ion de revenus pour l 'année 
d ' imposi t ion où vous avez acquis les b iens.  

Catégories 10 (30 %) 

Inc luez le matér ie l  é lectronique universel  de t ra i tement  de 
l ' in format ion (communément appelé «matér ie l»)  et  les logic ie ls  de 
systèmes connexes,  y  compr is  le  matér ie l  auxi l ia i re de t ra i tement de 
l ' in format ion,  dans la catégor ie 10 s i  vous l 'avez acquis avant  le  
23 mars 2004,  ou après le 22 mars 2004 et  avant  2005,  et  que vous 
avez fa i t  un choix.  Les b iens de cet te catégor ie sont  assujet t is  à 
un taux de DPA de 30 %. 

Inc luez aussi  dans la catégor ie 10 les véhicules à moteur,  e t  cer ta ines 
voi tures de tour isme. Inc luez votre voi ture de tour isme dans la 
catégor ie 10,  sauf  s i  e l le  rempl i t  les condi t ions de la catégor ie 10.1.  
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Pour en savoir  p lus sur  les catégor ies 10 et  10.1 et  les déf in i t ions de 
véhicules à moteur  et  voitures de tourisme,  consul tez le  
guide T4002,  REVENUS D 'ENTREPRISE OU DE PROFESSION L IBÉRALE.  

Catégorie 13 

Le coût  en capi ta l  d 'une tenure à bai l  re lat ive à un b ien de la 
catégor ie 13 comprend :  

• le  montant  qu 'un locata i re dépense à t i t re de capi ta l  pour  des 
amél iorat ions ou des modi f icat ions à un b ien loué,  autres que des 
amél iorat ions ou des modi f icat ions qui  sont  inc luses,  comme un 
immeuble ou une st ructure;  

• le  montant  qu 'un locata i re dépense pour obteni r  ou pro longer un 
bai l  ou un sous-bai l  ou qu ' i l  pa ie au propr iéta i re pour lu i  permett re 
de sous- louer le  b ien.  

Le taux maximum de DPA dépend de la nature de la tenure à bai l  e t  
des modal i tés du bai l .  

Certa ins montants ne sont pas  reconnus comme fa isant  par t ie  du 
coût  en capi ta l  d 'une tenure à bai l .  En voic i  des exemples :  
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• un montant  payé par  un locata i re pour annuler  un bai l ;  

• un montant  payé par  un locata i re à t i t re de loyer  ou comme 
paiement ant ic ipé de loyer .  

Pour en savoir  p lus,  consul tez le bul le t in  d ' in terprétat ion IT-464,  
DÉDUCTION POUR AMORTISSEMENT – TENURE À  BAIL .  

Catégorie 31 (5 %) et  catégorie 32 (10 %) 

Les catégor ies 31 et  32 comprennent  les immeubles rés ident ie ls  à 
logements mul t ip les ( IRLM) cer t i f iés par  la  Société canadienne 
d 'hypothèques et  de logement.  I ls  doivent  sat is fa i re à toutes  les 
condi t ions suivantes :  

• i ls  sont  s i tués au Canada;  

• i ls  comportent  deux uni tés ou p lus;  

• i ls  const i tuent  des l ieux de rés idence re lat ivement permanents pour 
les occupants.  

Une uni té en copropr iété fa i t  par t ie  de la même catégor ie que 
l ' immeuble où e l le  se t rouve.  De même, chaque uni té d 'un immeuble 
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fa isant  par t ie  de la catégor ie 31 ou 32 ( IRLM) fa i t  aussi  par t ie  de la  
catégor ie 31 ou 32.  

Pour êt re compr is  dans la catégor ie 31,  l ' immeuble doi t  avoi r  été 
acquis après 1979 et  avant  le  18 ju in 1987.  Les b iens de cet te 
catégor ie sont  assujet t is  à un taux de DPA de 5 %. 

Pour êt re compr is  dans la catégor ie 32,  l ' immeuble doi t  avoi r  été 
acquis avant  1980.  Les b iens de cet te catégor ie sont  assujet t is  à 
un taux de DPA de 10 %. 

Remarque 
Depuis 1994,  vous ne pouvez p lus demander la  DPA pour les 
immeubles des catégor ies 31 et  32,  s i  ce l le-c i  crée ou augmente 
une per te de locat ion.  

Lorsque votre IRLM n'est  p lus conforme aux exigences des 
catégor ies 31 ou 32,  vous devez le t ransférer  à la  catégor ie 
appropr iée.  

Pour en savoir  p lus au sujet  du changement de 1994 concernant  la  
l imi te de la DPA sur  les IRLM, consul tez le  bul le t in  d ' in terprétat ion 
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IT-195,  BIENS LOCATIFS – RESTRICTIONS RELATIVES À  LA  DÉDUCTION 
POUR AMORTISSEMENT. 

Catégorie 45 (45 %) 

Inc luez le matér ie l  é lectronique universel  de t ra i tement  de 
l ' in format ion (communément appelé «matér ie l» et  les logic ie ls  de 
systèmes connexes,  y  compr is  le  matér ie l  auxi l ia i re de t ra i tement de 
l ' in format ion,  dans la catégor ie 45 s i  vous avez acquis ces b iens 
après le 22 mars 2004 et  avant  le  19 mars 2007.  Les b iens de cet te 
catégor ie sont  assujet t is  à un taux de DPA de 45 %. 

Remarque 
Si vous avez acquis ces b iens avant  2005 et  que vous avez fa i t  le  
choix prévu à la  catégor ie 8 de les inc lure dans une catégor ie 
d is t incte,  comme i l  est  ment ionné dans la remarque de la 
catégor ie 8,  le  b ien n 'est  pas admissib le au taux de DPA de 45 %. 

Catégorie 50 (55 %) 

Inc luez les b ien acquis après le 18 mars 2007,  qui  sont  const i tués 
de matér ie l  é lectronique universe l  de t ra i tement  de l ' in format ion 
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(communément appelé «matér ie l»)  et  de logic ie ls  d 'explo i tat ion pour 
ce matér ie l ,  y  compr is le  matér ie l  auxi l ia i re de t ra i tement  de 
l ' in format ion,  sauf  s i  les b iens ont  été inc lus dans la catégor ie 52,  
mais à l 'exc lus ion des b iens qui  se composent  pr inc ipalement ou 
servent  pr inc ipalement :  

a)  d 'équipement de contrô le ou de survei l lance du processus 
é lectronique;  

b)  d 'équipement de contrô le des communicat ions é lectroniques;  

c)  de logic ie ls  d 'explo i tat ion pour  un b ien v isé à l ' i tem a)  ou b) ;  

d)  de matér ie l  de t ra i tement  de l ' in format ion,  à moins qu ' i l  ne 
s 'a joute au matér ie l  é lectronique universel  de t ra i tement  de 
l ' in format ion.  

Les b iens de cet te catégor ie sont  assujet t is  à un taux de DPA 
de 55 %. 

Catégorie 52 (100 %) 

Inc luez le matér ie l  é lectronique universel  de t ra i tement  de 
l ' in format ion (communément appelé «matér ie l»)  et  les logic ie ls  de 
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systèmes connexes,  y  compr is  le  matér ie l  auxi l ia i re de t ra i tement de 
l ' in format ion,  dans la catégor ie 52 s i  vous avez acquis ces b iens 
après le 27 janvier  2009 et  avant  févr ier  2011,  mais à l 'exc lus ion des 
b iens qui  se composent  pr inc ipalement ou servent  pr inc ipalement :  

a)  d 'équipement de contrô le ou de survei l lance du processus 
é lectronique;  

b)  d 'équipement de contrô le des communicat ions é lectronique;  

c)  de logic ie ls  de systèmes pour un b ien v isé à l ' i tem a)  ou b) ;  

d)  de matér ie l  de t ra i tement  de l ' in format ion (sauf  s ' i l  s 'a joute à du 
matér ie l  é lectronique universel  de t ra i tement  de l ' in format ion) .  

Les b iens de cet te catégor ie sont  assujet t is  à un taux de DPA de 
100 %. La règle de la demi-année ne s 'appl ique pas à cet te catégor ie,  
cependant  pour y  êt re admissib les,  les b iens doivent  :  

• être s i tués au Canada;  

• ne pas avoi r  été ut i l isés,  ou acquis en vue d 'êt re ut i l isés,  à quelque 
f in  que ce soi t  avant  d 'avoi r  été acquis par  le  contr ibuable;  
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• être acquis par  le  contr ibuable :  

–  soi t  pour êt re ut i l isés dans le cadre d 'une entrepr ise explo i tée au 
Canada par le  contr ibuable ou pour t i rer  un revenu d 'un b ien 
s i tué au Canada;  

–  soi t  en vue d 'êt re loués par  le  contr ibuable à un preneur qui  s 'en 
ser t  dans le cadre d 'une entrepr ise explo i tée au Canada par  ce 
dernier  ou en vue de t i rer  un revenu d 'un b ien s i tué au Canada.  

Comment remplir les tableaux de la DPA 
Uti l isez la  sect ion A à la  page 11 [au verso]  du formula i re T776 pour 
calculer  votre DPA. 

Si ,  durant  l 'année,  vous avez acquis un immeuble ou de l 'équipement 
ou s i  vous avez d isposé de te ls  b iens durant  l 'année,  vous devrez 
rempl i r  les sect ions B,  C,  D ou E,  selon le cas,  avant  de rempl i r  la  
sect ion A.  Même s i  vous ne demandez pas de DPA, vous devr iez 
rempl i r  les sect ions per t inentes pour indiquer toute acquis i t ion ou 
d isposi t ion durant  l 'année,  s ' i l  y  a l ieu.  
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Vous t rouverez p lus de renseignements sur  la  façon de rempl i r  ces 
sect ions c i -dessous.  

Colonne 1 – Numéro de la catégorie 

Si vous demandez la DPA pour la  première fo is ,  l isez «Catégor ies de 
b iens de locat ion amort issables»,  à la  page 92 [19] ,  pour déterminer à 
quel le catégor ie vos b iens appart iennent .  

Si  vous avez demandé la DPA dans votre déclarat ion de l 'année 
précédente,  vous pouvez ut i l iser  les numéros de catégor ies inscr i ts  
sur  le  formula i re que vous avez rempl i .  

Catégories dist inctes 

Lorsque vous avez p lus ieurs b iens d 'une même catégor ie,  vous devez 
les regrouper et  addi t ionner leur  coût  en capi ta l .  Inscr ivez ensui te le  
tota l  dans la sect ion A. Toutefo is ,  s i  vous avez acquis un b ien de 
locat ion de 50 000 $ ou p lus après 1971,  vous devez l ' inscr i re dans 
une catégor ie d is t incte.  Calculez la DPA séparément pour chaque 
bien qui  est  dans une catégor ie d is t incte.  Vous devez donc inscr i re le  
coût  en capi ta l  de ce b ien sur  une l igne d is t incte dans la sect ion A.  
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Pour la  DPA, le  coût  en capi ta l  de votre b ien représente la par t ie  du 
pr ix  d 'achat  que vous avez payée pour l ' immeuble seulement.  

Lorsque vous d isposez d 'un b ien de locat ion que vous aviez inscr i t  
dans une catégor ie d is t incte dans la sect ion A,  vous devez calculer  la  
récupérat ion de la DPA ou la per te f inale en fonct ion de ce b ien de 
locat ion seulement.  Autrement d i t ,  vous ne devez pas teni r  compte 
des autres b iens de la même catégor ie dans ce calcul .  Pour en savoir  
p lus sur  la  récupérat ion de la DPA et  la  per te f inale,  l isez 
«Colonne 5 – FNACC après les acquis i t ions et  d isposi t ions»,  à la  
page 120 [24] .  

Pour en savoir  p lus sur  les b iens locat i fs  ayant  un coût  en capi ta l  de 
50 000 $ ou p lus,  consul tez le  bul le t in  d ' in terprétat ion IT-274,  BIENS 
LOCATIFS – COÛT EN CAPITAL  DE 50 000 $ OU PLUS.  

Colonne 2 – Fraction non amort ie du coût en capital  (FNACC) au 
début de l 'année 

Si c 'est  la  première année que vous demandez la DPA, ne rempl issez 
pas cet te colonne.  
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S inon,  inscr ivez dans cet te colonne la f ract ion non amort ie  du coût  en 
capi ta l  (FNACC) de chacune des catégor ies à la  f in  de l 'année 
précédente.  Si  vous avez rempl i  la  sect ion A de ce formula i re l 'année 
dernière,  ces montants éta ient  inscr i ts  à la  colonne 10.  

Colonne 3 – Coût des acquisit ions de l 'année 

Si vous achetez des b iens amort i ssables ou que vous apportez des 
amél iorat ions à de te ls  b iens pendant  l 'année,  nous considérons 
généralement ces b iens ou amél iorat ions comme des a jouts à la 
catégor ie du b ien de locat ion.  Pour  connaî t re les except ions à cet te 
règle,  l isez «Catégor ie 3 (5 %)»,  et  «Vous devez inc lure dans la 
catégor ie 1 la  par t ie  du coût  des ra jouts ou modi f icat ions qui  
dépassent  le  moins é levé des deux montants c i -dessus.  

Catégor ie 6 (10 %)»,  à la  page 98 [20] .  Indiquez les déta i ls  de vos 
a jouts de l 'année courante sur  le  formula i re T776 de la façon 
suivante :  

• rempl issez les sect ions B et  C,  selon le cas;  
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• inscr ivez à la  colonne 3 de la sect ion A,  pour chaque catégor ie,  le  
montant  qui  f igure dans la colonne 5 de chaque catégor ie dans les 
sect ions B et  C.  

N' inc luez pas la valeur  de votre propre t ravai l  dans le coût  d 'un b ien 
de locat ion que vous constru isez ou amél iorez.  Inc luez les f ra is  
d 'expert ise ou d 'évaluat ion d 'un b ien de locat ion que vous avez acquis 
dans le coût  en capi ta l  de ce b ien.  En général ,  vous pouvez demander 
la  DPA seulement lorsque le  b ien est  prêt  à êt re mis en service.  
(L isez «Déf in i t ions»,  à la  page 13 [5 ]  ) .  Pour déterminer s i  des règles 
spécia les s 'appl iquent  à votre s i tuat ion lors de l 'acquis i t ion d 'un b ien,  
l isez les sect ions «Changement d 'ut i l isat ion (de f ins personnel les à 
des f ins de locat ion»,  et  «Aides,  subvent ions et  paiements inc i tat i fs» 
et  «Transact ion avec l ien de dépendance»,  à la  page 130 [26] .  

Remarque 
Lorsque vous rempl issez les sect ions B et  C,  inscr ivez dans la 
colonne «Part ie  personnel le» les montants concernant  seulement la  
par t ie  de votre rés idence que vous ut i l isez à des f ins personnel les.  
Par  exemple,  s i  vous louez 25 % de votre rés idence,  la  par t ie  
ut i l isée à des f ins personnel les est  de 75 %. 
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Section B – Détai ls des acquisit ions d'équipements et  d'autres 
biens durant l 'année 

Inscr ivez dans cet te sect ion les déta i ls  des acquis i t ions et  des 
amél iorat ions d 'équipements et  d 'autres b iens que vous avez fa i tes 
durant  l 'année d ' imposi t ion courante.  Regroupez les équipements et  
autres b iens selon les d i f férentes catégor ies et  inscr ivez chaque 
catégor ie sur  une l igne d is t incte.  Les équipements comprennent  les 
apparei ls  ménagers comme les laveuses et  les sécheuses,  
l 'équipement d 'entret ien comme les tondeuses à gazon et  les 
souf f leuses à neige,  a ins i  que d 'autres b iens comme les meubles et  
cer ta ins accessoires que vous ut i l isez pour gagner votre revenu de 
locat ion.  Inscr ivez à la  l igne 9925 la f ract ion représentant  l 'usage à 
des f ins de locat ion du coût  tota l  de l 'équipement et  des autres b iens.  
L isez aussi  la  sect ion «Aides,  subvent ions et  paiements inc i tat i fs»,  à 
la page 129 [25] .  

Section C – Détai ls des acquisit ions d' immeubles et  des tenures à 
bai l  durant l 'année 

Inscr ivez dans cet te sect ion les déta i ls  des acquis i t ions et  
amél iorat ions d ' immeubles et  de tenures à bai l  que vous avez fa i tes 
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durant  l 'année d ' imposi t ion courante.  Regroupez les immeubles et  les 
tenures à bai l  se lon les d i f férentes catégor ies et  inscr ivez chaque 
catégor ie sur  une l igne d is t incte.  Inscr ivez à la l igne 9927 la f ract ion 
représentant  l 'usage à des f ins de locat ion du coût  tota l  des 
immeubles et  des tenures à bai l .  Le coût  comprend le pr ix  d 'achat  de 
l ' immeuble ou de la tenure à bai l ,  plus  tous les f ra is  connexes que 
vous pouvez a jouter  au coût  en capi ta l  de l ' immeuble,  te ls  que les 
f ra is  jur id iques,  la  taxe de t ransfer t  de propr iété et  les f ra is  
d 'hypothèque.  L isez aussi  «Aides,  subvent ions et  paiements 
inc i tat i fs»,  à la  page 129 [25] .  

Terrain 

Les terra ins ne sont  pas des b iens amort issables.  Vous ne pouvez 
donc pas demander de DPA pour un te rra in.  Si  vous achetez un b ien 
de locat ion qui  comprend un terra in et  un immeuble,  inscr ivez dans la 
colonne 3 de la sect ion C le coût  de l ' immeuble seulement.  Pour 
calculer  le  coût  en capi ta l  de l ' immeuble,  vous devez répart i r  les f ra is  
d 'acquis i t ion du b ien de locat ion entre le  terra in et  l ' immeuble.  Ces 
f ra is  peuvent  comprendre les f ra is  jur id iques et  comptables.  
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Voic i  comment calculer  la  par t ie  des f ra is  que vous pouvez inc lure 
dans le coût  en capi ta l  de l ' immeuble :  

Valeur  de 
l ' immeuble 

Pr ix  tota l   
de l 'achat  

× 

Fra is  
jur id iques,  

comptables ou 
autres 

= 

Part ie  des f ra is  qui  
peut  êt re inc luse 
dans le coût  de 

l ' immeuble 

Ne répart issez pas les f ra is  lorsqu' i ls  se rapportent  expressément au 
terra in ou à l ' immeuble.  Ajoutez- les p lutôt  au coût  du terra in ou de 
l ' immeuble,  selon le cas.  

Section F – Détai ls des acquisit ions et  disposit ions de terrains 
durant l 'année 

Inscr ivez dans cet te sect ion le coût  tota l  des acquis i t ions de terra ins 
durant  l 'année d ' imposi t ion courante.  Le coût  en capi ta l  comprend le 
pr ix  d 'achat  du terra in plus  tous les f ra is  connexes,  te ls  que les f ra is  
jur id iques,  la  taxe de t ransfer t  de propr iété et  les f ra is  d 'hypothèque.  
Inscr ivez à la  l igne 9923 le tota l  des acquis i t ions de terra ins pour 
l 'année.  Vous ne pouvez pas demander de DPA pour un terra in.  
N'inscrivez pas  le  coût  du terra in dans la colonne 3 de la sect ion A.  
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Colonne 4 – Produits des disposit ions de l 'année 

Si vous avez d isposé d 'un b ien de locat ion amort issable durant  
l 'année d ' imposi t ion courante,  vous devez  :  

• rempl i r  les sect ions D et  E du formula i re T776 pour chaque 
catégor ie,  s ' i l  y  a l ieu;  

• inscr i re à la  colonne 4 de la sect ion A,  pour chaque catégor ie,  les 
montants f igurant  dans la colonne 5 des sect ions D et  E.  

Lorsque vous rempl issez les sect ions D et  E,  le  montant  que vous 
inscr ivez à la  colonne 3 est  le  moins élevé  des montants suivants :  

• le  produi t  de d isposi t ion,  moins  toutes les dépenses d i rectement 
l iées à la d isposi t ion du b ien;  

• le  coût  en capi ta l  du b ien de locat ion.  

En général ,  le  produit  de disposit ion  est  le  montant  que vous 
recevez,  ou que nous considérons que vous avez reçu,  lorsque vous 
d isposez d 'un b ien de locat ion.  I l  peut  aussi  comprendre une 
indemni té que vous recevez pour un b ien détru i t ,  expropr ié,  vo lé ou 
endommagé. Toutefo is ,  des règles spécia les s 'appl iquent  s i  vous 
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cédez un immeuble pour un montant  in fér ieur  à la  FNACC et  au coût  
en capi ta l  de votre b ien.  Pour en savoir  p lus,  l isez «Disposi t ion d 'un 
immeuble»,  à la  page 135 [27] .  

Si  vous avez vendu votre b ien à un pr ix  plus élevé  que votre coût  
d 'achat ,  vous pourr iez avoi r  réal isé un gain en capi ta l .  I l  y  a quelques 
s i tuat ions où vous pouvez reporter  ou d i f férer  l ' inc lus ion du gain en 
capi ta l  ou la récupérat ion d 'amort issement dans votre revenu.  Pour en 
savoir  p lus,  l isez «Disposi t ion de votre b ien de locat ion»,  à la  
page 134 [26] ,  et  «Bien de remplacement»,  à la  page 142 [28] .  

Pour en savoir  p lus sur  la  DPA, consul tez les bul le t ins d ' in terprétat ion 
IT-220,  DÉDUCTION POUR AMORTISSEMENT – PRODUITS DE D ISPOSIT ION 
DE B IENS AMORTISSABLES,  a ins i  que le communiqué spécia l  qui  s 'y  
rapporte,  et  IT-464,  DÉDUCTION POUR AMORTISSEMENT – TENURE À  BAIL .  

Section D – Détai ls des disposit ions d'équipements et  d'autres 
biens durant l 'année 

Inscr ivez dans cet te sect ion les déta i ls  des d isposi t ions 
d 'équipements et  d 'autres b iens que vous avez fa i ts  durant  l 'année 
d ' imposi t ion courante.  Regroupez les équipements et  les autres b iens 
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se lon les d i f férentes catégor ies et  inscr ivez chaque catégor ie sur  une 
l igne d is t incte.  

Inscr ivez à la l igne 9926 la f ract ion représentant  l 'usage à des f ins de 
locat ion du produi t  de d isposi t ion des équipements et  des autres 
b iens.  Vous t rouverez des renseignements au sujet  du produi t  de 
d isposi t ion à la sect ion précédente à la  page 117 [sur  cet te page] .  

Section E – Détai ls des disposit ions d' immeubles et  des tenures à 
bai l  durant l 'année 

Inscr ivez dans cet te sect ion les déta i ls  des d isposi t ions d ' immeubles 
et  des tenures à bai l  que vous avez fa i tes durant  l 'année d ' imposi t ion 
courante.  Regroupez les immeubles et  les tenures à bai l  se lon les 
d i f férentes catégor ies et  inscr ivez chaque catégor ie sur  une l igne 
d is t incte.  Inscr ivez à la l igne 9928 la f ract ion représentant  l 'usage à 
des f ins de locat ion du produi t  de d isposi t ion des immeubles et  des 
tenures à bai l .  Vous t rouverez des renseignements au sujet  du produi t  
de d isposi t ion à la  sect ion précédente à la page 117 [sur  cet te page] .  
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Remarque 
Lorsque vous rempl issez les sect ions D et  E,  inscr ivez dans la 
colonne «Part ie  personnel le» les montants concernant  la  par t ie  de 
votre rés idence que vous ut i l isez à des f ins personnelles  
seulement.  Par exemple,  s i  vous louez 25 % de votre rés idence,  la  
par t ie  ut i l isée à des f ins personnel les est  de 75 %. 

Section F – Détai ls des acquisit ions et  disposit ions de terrains 
durant l 'année 

Inscr ivez à la  l igne 9924 le tota l  de tous les montants reçus ou à 
recevoir  à la  sui te de la d isposi t ion de terra ins durant  l 'année.  

Colonne 5 – FNACC après les acquisit ions et  disposit ions 

Vous ne pouvez pas demander la  DPA s i  le  montant  inscr i t  à  la  
colonne 5 est ,  se lon le cas :  

• négat i f  (vo i r  «Récupérat ion d 'amort issement (DPA)»,  à la  page 121 
[c i -dessous]  ) ;  
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• posi t i f ,  e t  i l  ne vous reste aucun bien dans cet te catégor ie à la  f in  
de l 'année d ' imposi t ion courante (voi r  «Perte f inale»,  c i -dessous).  

Dans chacun des cas,  inscr ivez «0» dans la colonne 10.  

Récupération d'amort issement (DPA) 

Si le  montant  de la colonne 5 est  négat i f ,  i l  const i tue une récupérat ion 
de la DPA. Vous devez inc lure ce montant  à la  l igne 9947,  
«Récupérat ion d 'amort issement»,  du formula i re T776.  La récupérat ion 
de la DPA peut  avoi r  l ieu s i ,  par  exemple,  le  produi t  de d isposi t ion 
réal isé lors de la vente d 'un b ien de locat ion amort issable est  p lus 
é levé que le tota l  des deux montants suivants :  

• la  valeur  de la FNACC de la catégor ie au début  de l 'année;  

• le  coût  en capi ta l  des acquis i t ions de l 'année.  

Perte f inale 

I l  y  a une per te f inale lorsque,  à la  f in  de l 'année,  vous avez 
un montant  posi t i f  dans la  colonne 5,  vous n 'avez p lus de b iens dans 
la catégor ie et  i l  reste un montant  pour lequel  vous n 'avez pas 



–  122  –  

demandé de DPA. Vous pouvez dédui re cet te per te f inale de vos 
revenus de locat ion dans l 'année où vous vendez le b ien.  Si  votre 
per te f inale est  p lus é levée que vos revenus de locat ion,  vous pouvez 
créer  une per te de locat ion.  Déclarez la per te f inale à la  l igne 9948,  
«Perte f inale»,  du formula i re T776.  

Pour en savoir  p lus sur  la  récupérat ion de la DPA et  les per tes 
f inales,  consul tez le bul le t in  d ' in terprétat ion IT-478,  DÉDUCTION POUR 
AMORTISSEMENT – RÉCUPÉRATION ET  PERTE F INALE.  

Colonne 6 – Rajustement pour les acquisit ions de l 'année 

L'année où vous avez acquis votre b ien de locat ion ou y avez fa i t  des 
a jouts,  vous pouvez habi tuel lement demander la  DPA seulement sur  la  
moit ié  des a jouts nets (colonne 3 moins  co lonne 4)  d 'une catégor ie.  
Cet te l imi te est  appelée la règle de la demi-année.  

Calculez ensui te votre DPA d 'après le montant  net  ra justé.  Ne 
réduisez pas le coût  des acquis i t ions indiqué dans la colonne 3 n i  le  
taux de DPA indiqué dans la colonne 8.  Par exemple,  s i  vous avez 
acquis un b ien de locat ion de 30 000 $,  vous devez calculer  votre 
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montant  de DPA sur  15 000 $ (30 000 $ × 50 %) dans l 'année de 
l 'acquis i t ion.  

Si ,  durant  l 'année d ' imposi t ion courante,  vous avez acquis et  vendu 
des b iens de locat ion amort issables de la même catégor ie,  le  calcul  
que vous fa i tes dans la colonne 6 l imi te la  DPA que vous pouvez 
demander.  Voic i  comment calculer  la  DPA pour ces b iens :  

• prenez le moins élevé  des montants suivants :  

–  le  produi t  de d isposi t ion de votre b ien de locat ion,  moins les 
coûts ou les dépenses connexes;  

–  son coût  en capi ta l ;  

• soustrayez ce montant  du coût  en capi ta l  de votre acquis i t ion;  

• inscr ivez dans la colonne 6 la moi t ié  du montant  obtenu.  Si  le  
résul tat  est  négat i f ,  inscr ivez «0».  

I l  ex is te toutefo is  cer ta ins cas où vous ne devez pas fa i re de 
ra justement à la  colonne 6.  C'est  le  cas lorsque vous achetez,  dans le 
cadre d 'une t ransact ion avec l ien de dépendance,  un b ien qui  a 
appartenu de façon cont inue au vendeur pendant  au moins 364 jours 
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avant  la  f in  de l 'année d ' imposi t ion courante,  jusqu'à la date où vous 
l 'avez acheté.  

De plus,  cer ta ins b iens ne sont  pas soumis à la règle de la 
demi-année.  C'est  le  cas,  par  exemple,  des b iens de la catégor ie 13 
(dro i ts  de tenure à bai l ) ,  catégor ie 34 (matér ie l  de conservat ion 
énergét ique),  et  de la catégor ie 52 (matér ie l  é lectronique universel  de 
t ra i tement  de l ' in format ion et  les logic ie ls  de systèmes connexes) ,  
a ins i  que cer ta ins b iens de la catégor ie 12,  te ls  que cer ta ins pet i ts  
out i ls  qui  ont  coûté moins  de 200 $ (500 $ selon les modi f icat ions 
proposées).  

La règle de la demi-année ne s 'appl ique pas lorsque les règles de 
mise en serv ice ne permettent  pas de demander la  DPA avant  la  
deuxième année suivant  cel le  où vous avez acquis un b ien de 
locat ion.  Pour en savoir  p lus sur  la  règle de la demi-année,  consul tez 
le bul le t in  d ' in terprétat ion IT-285,  DÉDUCTION POUR AMORTISSEMENT – 
GÉNÉRALITÉS.  
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Colonne 7 – Montant de base pour la DPA 

I l  s 'agi t  du montant  de la colonne 5 moins  ce lu i  de la colonne 6.  
Calculez votre DPA à par t i r  de ce montant .  

Colonne 8 – Taux  (%) 

Inscr ivez le taux ou le pourcentage appl icable à chaque catégor ie de 
b iens de la sect ion A.  Vous t rouverez ces taux à la 
sect ion «Catégor ies de b iens de locat ion amort issables»,  à la  
page 92 [19] .  

Colonne 9 – DPA de l 'année 

Inscr ivez le montant  de DPA que vous voulez déduire pour l 'année 
d ' imposi t ion courante.  Ce montant  ne doi t  pas dépasser la  déduct ion 
maximale que vous pouvez demander.  Pour connaî t re cet te déduct ion 
maximale,  mul t ip l iez le  montant  de la colonne 7 par  le  taux de la 
colonne 8.  Par a i l leurs,  i l  ex is te cer ta ines l imi tes au montant  de DPA 
que vous pouvez demander.  L isez «Montant  l imi te de DPA», à la  
page 89 [18] .  
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Addi t ionnez tous les montants de la colonne 9 pour toutes les 
catégor ies de b iens amort issables et  inscr ivez le tota l  à la  l igne 9936,  
«Déduct ion pour amort issement»,  du formula i re T776.  Si  vous êtes en 
copropr iété,  inscr ivez uniquement  votre quote-par t  de la DPA. 

Colonne 10 – FNACC à la f in de l 'année 

Ce montant  représente la FNACC à la f in  de l 'année d ' imposi t ion 
courante.  Vous ut i l iserez les mêmes montants de FNACC pour chaque 
catégor ie de b iens que vous inscr i rez dans la colonne 2 au début  de 
la prochaine année.  Si  vous avez une per te f inale ou une récupérat ion 
de la DPA pour une catégor ie donnée,  inscr ivez «0» dans la 
colonne 10.  

Règles spéciales 
Changement d'ut i l isat ion (de f ins personnelles à des f ins de 
location) 

Si vous avez acheté un b ien pour votre usage personnel  et  que vous 
avez commencé à l 'u t i l iser  à des f ins de locat ion durant  l 'année 
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d ' imposi t ion courante,  i l  y  a a lors changement d 'ut i l isat ion.  Vous 
devez établ i r  le  coût  en capi ta l  du b ien à des f ins de locat ion.  

Si  la  juste valeur  marchande (JVM) d 'un b ien amort issable (comme de 
l 'équipement ou un immeuble)  est  in fér ieure à son coût  in i t ia l  au 
moment du changement d 'ut i l isat ion,  inscr ivez la JVM du bien (sauf  le  
terra in,  s i  le  b ien comprend un terra in et  un immeuble)  dans la 
colonne 3 de la sect ion B ou C.  Toutefo is ,  lorsque la JVM d'un b ien 
(sauf  le  terra in,  s i  le  b ien comprend un terra in et  un immeuble)  est  
supér ieure à son coût  in i t ia l  au moment du changement d 'ut i l isat ion,  
rempl issez le tableau suivant  pour établ i r  le  montant  à inscr i re dans 
la colonne 3 de la  sect ion B ou C.  

Remarque 
Nous considérons que vous avez acquis le  terra in pour un montant  
égal  à sa JVM au moment du changement d 'ut i l isat ion.  Inscr ivez ce 
montant  à la  l igne 9923 de la sect ion F du formula i re T776.  
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Calcul  du coût en capital  (changement d'ut i l isat ion) 

Coût réel  du b ien  $ 1

JVM du bien  $ 2

Montant  de la l igne 1  $ 3

Ligne 2 moins  l igne 3 (s i  négat i f ,  inscr ivez «0»)   $  4

Inscr ivez toute déduct ion 
pour gains en capi ta l  
demandée pour le  montant  
de la  l igne 4*  

  
 
 
$ × 2 =

 

$  5

Ligne 4 moins  l igne 5 
(s i  négat i f ,  inscr ivez «0») 

   
$  × 1/2  =

 
$ 6

Coût en capi ta l  
L igne 1 plus  l igne 6  $ 7

*  Inscr ivez le montant  qui  s 'appl ique au b ien amort issable seulement.  



–  129  –  

Aides,  subventions et  paiements incitat i fs 

Lorsque vous recevez d 'un gouvernement ou d 'un organisme 
gouvernemental  un paiement d 'a ide ou une subvent ion à l 'égard d 'un 
b ien amort issable que vous avez acheté,  vous devez réduire 
proport ionnel lement  le  coût  en capi ta l  du b ien et  du terra in avant  de 
calculer  votre demande de DPA pour le  b ien.  Par exemple,  vous 
achetez un b ien amort issable au coût  de 200 000 $ (soi t  50 000 $ 
pour le  terra in et  150 000 $ pour l ' immeuble)  et  vous recevez une 
subvent ion de 50 000 $ pour l 'achat  de celu i -c i .  Le nouveau coût  en 
capi ta l  passera à 112 500 $ pour l ' immeuble et  à 37 500 $ pour le  
terra in.  Inscr ivez le coût  en capi ta l  rédui t  à  la  colonne 3 de la 
sect ion B ou C.  Pour en savoir  p lus au sujet  de l 'a ide 
gouvernementale,  consul tez le bul le t in  d ' in terprétat ion IT-273,  AIDE 
GOUVERNEMENTALE – OBSERVATIONS GÉNÉRALES.   

Vous pouvez recevoir  un encouragement ou un inc i tat i f  d 'un 
organisme non gouvernemental  pour l 'achat  d 'un b ien amort issable.  
Dans ce cas,  vous pouvez inc lure ce montant  dans votre revenu ou 
d iminuer le  coût  en capi ta l  du b ien de locat ion.  
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S i  le  pr ix  d 'achat  de votre b ien a été rédui t  à cause de sa mauvaise 
qual i té  ou pour d 'autres ra isons,  consul tez le bul le t in  
d ' in terprétat ion IT-285,  DÉDUCTION POUR AMORTISSEMENT – 
GÉNÉRALITÉS,  pour obteni r  p lus de renseignements sur  le  calcul  de 
votre coût  en capi ta l .  

Transaction avec l ien de dépendance 

Lorsque vous achetez un b ien dans le cadre d 'une t ransact ion avec 
l ien de dépendance,  i l  y  a des règles spécia les qui  s 'appl iquent  au 
calcul  du coût  en capi ta l  du b ien.  Toutefo is ,  ces règles ne 
s 'appl iquent  pas s i  vous avez acquis le  b ien à la  sui te du décès d 'une 
personne.  Pour en savoir  p lus,  l isez «Déf in i t ions»,  à la  page 13 [5] .  

Si  le  montant  que vous avez payé pour acheter  le  b ien est  plus élevé  
que le montant  payé par  le  vendeur pour acheter  le  même bien,  
calculez le coût  en capi ta l  comme sui t  :  
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Calcul  du coût en capital  ( transaction avec l ien de dépendance) 

Coût ou coût  en capi ta l  du b ien pour le  vendeur  $ 1

Produi t  de d isposi t ion reçu par  le  vendeur  $ 2

Montant  de la l igne 1  $ 3

Ligne 2 moins  l igne 3 (s i  négat i f ,  inscr ivez «0»)   $  4

Inscr ivez toute déduct ion 
pour gains en capi ta l  
demandée pour le  montant  
de la  l igne 4*  

  
 
 
$ × 2 =

 

$ 5

Ligne 4 moins  l igne 5 
(s i  négat i f ,  inscr ivez «0») 

  
$  × 1/2  =

 
$ 6

Coût en capital  :  
Ligne 1 plus  l igne 6  $ 7

*  Inscr ivez ce montant  dans la colonne 3 des sect ions B ou C,  selon 
le cas.  N' inc luez pas le coût  l i é  au terra in.  Inscr ivez le coût  du 
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terra in à la  l igne 9923, «Coût  de toutes les acquis i t ions de terra ins 
durant  l 'année»,  dans la sect ion F du formula i re T776.  

Vous pouvez également acheter  un b ien amort issable,  dans le cadre 
d 'une t ransact ion avec l ien de dépendance,  d 'un par t icu l ier  qui  n'est  
pas un rés ident  du Canada  ou d 'une société de personnes dont  aucun 
des associés n 'est  n i  un par t icu l ier  rés ident  du Canada,  n i  une autre 
société de personnes.  Si  le  montant  que vous avez payé pour acheter  
le  b ien est  plus élevé  que le montant  payé par  le  vendeur pour 
acheter  le  même bien,  vous devez ca lculer  le  coût  en capi ta l  comme 
sui t  :  

Calcul  du coût en capital   
( transaction avec l ien de dépendance – non-résident)  

Coût ou coût  en capi ta l  du b ien pour le  vendeur  $ 1

Produi t  de d isposi t ion reçu par  le  vendeur  $  2

Montant  de la l igne 1   $  3
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L igne 2 moins  l igne 3 
(s i  négat i f ,  inscr ivez «0») 

 
 

  
$  × 1/2  =

 
$  4

Coût en capital  :   
L igne 1 plus  l igne 4  $  5

Inscr ivez ce montant  dans la colonne 3 des sect ions B ou C,  selon le 
cas.  N' inc luez pas le coût  l ié  au terra in.  Inscr ivez le coût  du terra in à 
la  l igne 9923,  «Coût  de toutes les acquis i t ions de terra ins durant  
l 'année»,  dans la sect ion F du formula i re T776.  

Si ,  dans une t ransact ion avec l ien de dépendance,  le  coût  en capi ta l  
du b ien amort issable que vous avez payé est  moins élevé  que le 
montant  payé par  le  vendeur pour le  même bien,  le  coût  en capi ta l  est  
considéré comme étant  égal  au coût  en capi ta l  pour le  vendeur.  Nous 
considérons que vous avez dédui t  la  d i f férence entre ces deux 
montants comme DPA. 

Exemple 
Jul ie a acheté un réf r igérateur  de son père,  Jacques,  qu 'e l le  a payé 
400 $ et  qu 'e l le  ut i l ise dans ses act iv i tés de locat ion.  Jacques avai t  
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payé le réf r igérateur  1 000 $.  Puisque le montant  que Jul ie  a payé 
pour acheter  le  réf r igérateur  est  moins élevé  que celu i  que Jacques 
a payé,  le  coût  en capi ta l  pour Jul ie  est  de 1 000 $.  La d i f férence de 
600 $ est  considérée comme étant  la  DPA dédui te dans les années 
passées par  Jul ie  (1 000 $ – 400 $) .  

• Dans la sect ion B,  Jul ie  inscr i t  1  000 $ dans la colonne 3,  «Coût  
tota l».  

• Dans la sect ion A,  e l le  inscr i t  400 $ dans la colonne 3,  «Coût  des 
acquis i t ions de l 'année»,  comme acquis i t ion pour l 'année 
d ' imposi t ion courante.  

Pour en savoir  p lus sur  les t ransact ions avec l ien de dépendance,  
consul tez le bul le t in  d ' in terprétat ion IT-419,  SENS DE L 'EXPRESSION 
«SANS L IEN DE DÉPENDANCE».  

Disposit ion de votre bien de location 

En général ,  vous réal isez un gain en capi ta l  s i  vous vendez un b ien 
de locat ion à un pr ix  p lus é levé que ce qu' i l  vous a coûté.  Vous devez 
inscr i re tous les b iens de locat ion dont  vous avez d isposé à 
l 'annexe 3,  GAINS (OU PERTES)  EN CAPITAL.  Pour en savoir  p lus sur  le  
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ca lcul  du gain en capi ta l  imposable,  consul tez le guide T4037,  GAINS 
EN CAPITAL.  

Si  vous êtes un associé d 'une société de personnes qui  a réal isé un 
gain en capi ta l ,  la  société de personnes vous at t r ibuera une par t ie  de 
ce gain en capi ta l .  E l le  inscr i ra votre par t  dans ses états f inanciers 
ou à la  case 70 du feui l le t  T5013 ou T5013A, que vous recevrez.  
Déclarez ce montant  à la  l igne 174 de votre annexe 3,  GAINS (OU 
PERTES)  EN CAPITAL.  

Remarque 
Vous ne pouvez pas subir  une per te en capi ta l  en vendant  un b ien 
amort issable.  Vous pouvez toutefo is  avoi r  une per te f inale.  Pour en 
savoir  p lus à ce sujet ,  l isez «Colonne 5 – FNACC après les 
acquis i t ions et  d isposi t ions»,  à la  page 120 [24] .  

Disposit ion d'un immeuble 

Des règles spécia les peuvent  s 'appl iquer lors de la d isposi t ion d 'un 
immeuble durant  l 'année d ' imposi t ion courante.  Dans cer ta ins cas,  le  
produi t  de d isposi t ion est  considéré comme étant  un montant  autre 
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que le produi t  réel  de d isposi t ion.  I l  en est  a ins i  lorsque les 
deux  condi t ions suivantes sont  rempl ies :  

• vous avez cédé l ' immeuble pour  un montant  in fér ieur  au coût  
indiqué de l ' immeuble,  calculé à la  page 137 [c i -dessous] ,  et  au 
coût  en capi ta l  de votre immeuble;  

• vous,  ou une personne qui  vous est  l iée,  ét iez propr iéta i re du 
terra in sur  lequel  l ' immeuble éta i t  s i tué ou d 'un terra in avois inant  et  
nécessaire à l 'u t i l isat ion de l ' immeuble.  

Calculez le coût  indiqué de l ' immeuble comme sui t  :  

• si  l ' immeuble éta i t  le  seul  b ien de la catégor ie,  la  FNACC de la 
catégor ie avant  la  d isposi t ion représente le coût  indiqué;  

• si  la  catégor ie comprend plus ieurs b iens,  le  coût  indiqué de chaque 
immeuble se calcule comme sui t  :  
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Coût  en capi ta l  de 
l ' immeuble 

Coût  en capi ta l  de tous les 
b iens de la catégor ie que 

vous n 'av iez pas cédés 

 
 

× 

 
FNACC de la

catégor ie 

 
 

= 

 
Coût  indiqué 

de l ' immeuble 

Remarque 
Si vous avez acquis un immeuble lors d 'une t ransact ion avec l ien de 
dépendance et  que vous ne l 'avez pas ut i l isé in i t ia lement pour 
gagner un revenu,  vous devez recalculer  le  coût  en capi ta l  du b ien 
af in de déterminer le  coût  indiqué de l ' immeuble.  

Si  vous avez d isposé d 'un immeuble dans les condi t ions à la  page 136 
[c i -dessus]  et  que vous ou une autre personne ayant  un l ien de 
dépendance avec vous,  avez cédé le terra in dans la même année,  
calculez votre produi t  de d isposi t ion à l 'a ide du calcul  A,  à la  page 
suivante.  Si  vous ou une autre personne ayant  un l ien de dépendance 
avec vous,  n 'avez pas cédé le terra in et  l ' immeuble la même année,  
calculez votre produi t  de d isposi t ion à l 'a ide du calcul  B,  à la  
page 140 [suivante] .  



–  138  –  

Calcul  A – Terrain et  immeuble vendus dans la même année 

1.  JVM de l ' immeuble au moment où vous en 
d isposez 

 
$  1

2.  JVM du terra in juste avant  que vous en 
d isposiez +

 
2

3.  L igne 1 plus  l igne 2 =   $ 3

4.  Pr ix  de base ra justé du terra in pour le  vendeur  $  4

5.  Tota l  des gains en capi ta l  (sans teni r  compte 
des provis ions)  pour les d isposi t ions du terra in 
(par  exemple,  un changement d 'ut i l isat ion)  
fa i tes dans les t ro is  années précédant  la  date 
de d isposi t ion de l ' immeuble,  par  vous ou par  
une personne ayant  un l ien de dépendance 
avec vous,  à votre prof i t  ou à celu i  d 'une autre 
personne ayant  un l ien de dépendance avec 
vous –

 

5
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6 .  L igne 4 moins  l igne 5  
(s i  négat i f ,  inscr ivez «0») =

 
$  6

7.  Montant  le  moins élevé  :  l igne 2 ou l igne 6 –  7

8.  L igne 3 moins  l igne 7  
(s i  négat i f ,  inscr ivez «0») =

 
$  8

9.  Coût  indiqué de l ' immeuble immédiatement 
avant  le  moment où vous l 'avez cédé 

 
$  9

10.  Coût  en capi ta l  de l ' immeuble immédiatement 
avant  le  moment où vous l 'avez cédé 

 
$  10

11.  Montant  le  moins élevé :  l igne 9 ou l igne 10  $  11

12.  Montant  le  plus élevé :  l igne 1 ou l igne 11  $  12

Produit  de disposit ion réputé de l ' immeuble 
13.  Montant  le  moins élevé :  l igne 8 ou l igne 12 

( inscr ivez ce montant  dans la colonne 3 de la 
sect ion E du formula i re T776) 

 

$  13
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Produit  de disposit ion réputé du terrain 
14.  Produi t  de d isposi t ion du terra in et  de 

l ' immeuble 
 

$  14

15.  Montant  de la l igne 13 –  15

16.  L igne 14 moins  l igne 15 ( inscr ivez ce montant  
à la  l igne 9924 de la sect ion F du 
formula i re T776) =

 

$  16

Si vous avez une per te f inale sur  l ' immeuble,  inscr ivez ce montant  sur  
le  formula i re T776,  à la  l igne 9948,  «Perte f inale».  

Calcul  B – Terrain et  immeuble vendus dans des 
années dif férentes 

1.  Coût  indiqué de l ' immeuble immédiatement 
avant  le  moment où vous l 'avez cédé 

 
$  1

2.  JVM de l ' immeuble immédiatement avant  le  
moment où vous l 'avez cédé 

 
$  2
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3 .  Montant  le  plus élevé :  l igne 1 ou l igne 2   $  3

4.  Produi t  réel  de d isposi t ion,  s ' i l  y  a l ieu  –  4

5.  L igne 3 moins  l igne 4  =  $  5

6.  Montant  de la l igne 5  $ × 1/2  =  $  6

7.  Montant  de la l igne 4  + 7

Produit  de disposit ion réputé de l ' immeuble 
8.  L igne 6 plus  l igne 7  

( inscr ivez ce montant  dans la colonne 3 de la 
sect ion E du formula i re T776)  = $  8

Si vous avez une per te f inale sur  l ' immeuble,  inscr ivez ce montant  sur  
le  formula i re T776,  à la  l igne 9948,  «Perte f inale».  

Habi tuel lement ,  vous pouvez déduire la tota l i té  de votre per te f inale,  
mais seulement  50 % de votre per te en capi ta l .  Avec le calcul  B,  on 
s 'assure que le pourcentage ut i l isé pour calculer  la  per te f inale sur  
l ' immeuble est  le  même que celu i  qui  ser t  à calculer  la  per te en 
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capi ta l  sur  le  terra in.  En ut i l isant  le  calcul  B,  vous a joutez 50 % du 
montant  de la l igne 5 au produi t  de d isposi t ion réel  de votre 
immeuble.  L isez «Perte f inale»,  à la  page 121 [24] .  

Bien de remplacement 

I l  y  a quelques s i tuat ions où vous pouvez reporter  ou d i f férer  
l ' inc lus ion dans le revenu d 'un gain en capi ta l  ou d 'une récupérat ion 
de la DPA. C'est  le  cas,  par  exemple,  lorsque votre b ien a été volé,  
détru i t  ou expropr ié et  que vous le remplacez par  un autre semblable.  

Vous pouvez aussi  d i f férer  un gain en capi ta l  ou une récupérat ion de 
la DPA lorsque vous t ransférez un b ien à une société ou à une société 
de personnes.  Pour en savoir  p lus,  consul tez les publ icat ions 
suivantes :  

IC76-19 Transfer t  de b iens à une société en ver tu de l 'ar t ic le 85 

IT-291 Transfer t  d 'un b ien à une société en ver tu du 
paragraphe 85(1)  
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IT-378 L iquidat ion d 'une société en nom col lect i f  

IT-413 Choix exercé par  les membres d 'une société en ver tu du 
paragraphe 97(2)  

Exemple sur la façon de calculer la DPA 
Au cours de l 'année d ' imposi t ion courante,  Paul  a acheté une 
rés idence qu' i l  a  décidé de louer.  Pour les besoins de l 'exemple,  
l ' immeuble fa i t  par t ie  de la catégor ie 1 avec un taux pour la  DPA de 
4 %. C'est  son seul  b ien de locat ion.  I l  a  payé sa résidence 95 000 $.  
Le coût  tota l  d 'achat  éta i t  de 90 000 $ et  les dépenses l iées à l 'achat  
éta ient  de 5 000 $.  Voic i  les déta i ls  :  

Valeur  de l ' immeuble (catégor ie 1)  75 000 $

Valeur  du terra in + 15 000

Pr ix  d 'achat  tota l  = 90 000 $
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Dépenses l iées à cet  achat 

Frais jur id iques  3 000 $

Taxe de t ransfer t  de propr iété + 2 000

Total  des dépenses = 5 000 $

Pour l 'année,  le  revenu de locat ion de Paul  a été de 6 000 $ et  ses 
dépenses de locat ion de 4 900 $.  Son revenu de locat ion net  avant  la  
DPA est  donc de 1 100 $ (6 000 $ – 4 900 $) .  Paul  veut  demander la  
DPA maximale.  

Avant  de rempl i r  la  sect ion A du formula i re T776,  Paul  doi t  ca lculer  le  
coût  en capi ta l  de l ' immeuble.  I l  déterminera d 'abord la par t ie  des 
dépenses qui  ne s 'appl ique qu'à l 'achat  de l ' immeuble,  car  i l  ne peut  
pas demander de DPA pour le  terra in,  qui  n 'est  pas un b ien 
amort issable.  I l  u t i l isera donc le  calcul  déta i l lé  présenté dans la 
sect ion «Terra in»,  à la  page 115 [23] .  

Valeur  de l ' immeublePart ie  des f ra is  qui  peut  
êt re inc luse dans le 
coût  de l ' immeuble 

= 
Pr ix  tota l  de l 'achat  

×  Fra is 
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 75 000,00 $ 

 
=  

90 000,00 $ 
 ×  5  000 $ 

 =  4 166,67 $    

La somme de 4 166,67 $ représente la par t ie  des f ra is  jur id iques et  de 
la taxe de t ransfer t  de propr iété qui  se rapporte à l 'achat  de 
l ' immeuble seulement.  Les 833,33 $ qu i  restent  sont  l iés à l 'achat  du 
terra in.  Le coût  en capi ta l  de l ' immeuble se calcule donc comme sui t  :  

Valeur  de l ' immeuble (catégor ie 1)  75 000,00 $

Dépenses qui  s 'y  rapportent  + 4 166,67

Coût  en capi ta l  de l ' immeuble = 79 166,67 $

Paul  inscr i t  79 166,67 $ dans la colonne 3 de la sect ion C et  
15 833,33 $ (15 000 $ + 833,33 $)  à la  l igne 9923 de la sect ion F du 
formula i re T776 comme coût  en capi ta l  pour le  terra in.  
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Paul  n 'avai t  pas de b ien de locat ion avant  l 'année courante.  Cela 
s igni f ie  qu ' i l  n 'a pas de FNACC à inscr i re dans la colonne 2 de la 
sect ion A du formula i re T776.  

Puisque Paul  a acquis son b ien de locat ion durant  l 'année 
d ' imposi t ion courante,  i l  do i t  appl iquer la  règle de la demi-année 
expl iquée à la sect ion «Colonne 6 – Ra justement pour les acquis i t ions 
de l 'année»,  à la  page 122 [24] .  

Le revenu de locat ion net  de Paul  avant  la  DPA est  de 1 100 $.  Paul  
ne peut  pas demander un montant  de DPA qui  dépasse 1 100 $ parce 
qu' i l  ne peut  pas ut i l iser  la  DPA af in de créer  une per te de locat ion 
( l isez «Montant  l imi te de DPA», à la  page 89 [18]  ) .  Cet te l imi te 
s 'appl ique même s i ,  dans d 'autres c i rconstances,  i l  aura i t  eu le dro i t  
de déduire 1 583,33 $ [ (79 166,67 $ × 50 %) × 4 %].  

Chapitre 4 – Résidence principale 
Lorsque vous vendez votre rés idence,  vous pouvez réal iser  un gain en 
capi ta l .  S i  e l le  a été votre rés idence pr inc ipale pendant  toutes les 
années où vous en avez été propr iéta i re,  vous n 'avez pas à déclarer  
la  vente dans votre déclarat ion de revenus.  Cependant ,  s i  e l le  n 'a pas 
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é té votre rés idence pr inc ipale pendant  toutes les années où vous en 
avez été propr iéta i re,  une par t ie  ou le  montant  tota l  du gain en capi ta l  
pourra i t  ê t re imposable.  

Ce chapi t re expl ique le terme «rés idence pr inc ipale» et  vous expl ique 
comment désigner votre rés idence comme résidence pr inc ipale,  et  ce 
qui  arr ive s i  vous la vendez.  I l  expl ique également cer ta ins cas 
par t icu l iers,  comme le calcul  de la  DPA lorsque vous ut i l isez une 
par t ie  ou la tota l i té  de votre rés idence pr inc ipale comme bien de 
locat ion.  

Si ,  après avoir  lu  ce chapi t re,  vous voulez obteni r  p lus de 
renseignements,  consul tez le bul le t in  d ' in terprétat ion IT-120,  
RÉSIDENCE PRINCIPALE.  

Qu'est-ce qu'une résidence principale? 
Votre rés idence pr inc ipale est  le  logement où vous habi tez 
normalement.  I l  peut  s 'agi r  :  

• d'une maison;  

• d'un chalet ;  
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• d'une uni té en copropr iété (condominium);  

• d'un logement dans un immeuble d 'habi tat ion;  

• d'un logement dans un immeuble ,  comme un duplex ou un t r ip lex;  

• d'une roulot te,  d 'une maison mobi le ou d 'une maison f lo t tante.  

Un bien sera votre rés idence pr inc ipale pour une année s ' i l  répond à 
toutes  les condi t ions suivantes :  

• i l  s 'agi t  d 'un logement,  d 'un dro i t  de tenure à bai l  pour  un logement 
ou d 'une act ion du capi ta l -act ions d 'une coopérat ive d 'habi tat ion 
const i tuée en société que vous avez acquis dans le seul  but  
d 'obteni r  un dro i t  d 'habi ter  un logement appartenant  à la  société;   

• vous en êtes le seul  propr iéta i re ,  ou vous et  une autre personne en 
êtes propr iéta i res;  

• vous,  votre époux ou conjo int  de fa i t ,  votre ex-époux ou ancien 
conjo int  de fa i t  ou l 'un de vos enfants l 'avez habi té à un moment 
quelconque de l 'année;  

• vous l 'avez désigné comme votre rés idence pr inc ipale.  
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Le terra in sur  lequel  votre rés idence est  s i tuée peut  fa i re par t ie  de 
votre rés idence pr inc ipale.  Pour  êt re admissib le,  i l  ne doi t  
habi tuel lement  pas dépasser un demi-hectare (1,24 acre) .  I l  peut  
toutefo is  êt re p lus grand s i  vous pouvez démontrer  que vous avez 
besoin de l 'espace supplémentai re pour l 'usage et  la  jouissance de 
votre rés idence.  C'est  le  cas par  exemple s i ,  au moment où vous avez 
acheté la propr iété,  les terra ins devaient  avoi r  une superf ic ie de p lus 
d 'un demi-hectare pour êt re conformes au règlement munic ipal .  

Désignation d'une résidence principale 
Vous pouvez désigner votre rés idence comme résidence pr inc ipale 
lorsque vous vendez  ou que nous considérons que vous avez vendu 
la tota l i té  ou une par t ie  de votre rés idence.  Vous pouvez désigner 
votre rés idence comme résidence pr inc ipale pour chaque année où 
vous la possédez et  l 'u t i l isez comme résidence pr inc ipale.  Vous 
n 'avez cependant  pas à fa i re cet te désignat ion à chaque année.  Pour 
en savoir  p lus,  consul tez «Formula i res T2091(IND),  DÉSIGNATION D 'UN 
B IEN COMME RÉSIDENCE PRINCIPALE PAR UN PARTICULIER (AUTRE QU'UNE 
F IDUCIE  PERSONNELLE)  et  T1255,  DÉSIGNATION D 'UN B IEN COMME 
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RÉSIDENCE PRINCIPALE PAR LE REPRÉSENTANT LÉGAL D 'UN PARTICULIER 
décédé»,  à la  page 153 [30] .  

Pouvez-vous désigner plusieurs résidences principales? 

Pour 1982 et  les années suivantes,  vous pouvez désigner une seule 
rés idence comme résidence fami l ia le  pr inc ipale pour chaque année.  
Pour en savoir  p lus,  consul tez le bul le t in  d ' in terprétat ion IT-120,  
RÉSIDENCE PRINCIPALE.  

Pour les années 1982 à 2000,  s i  vous étiez marié  ou âgé de 18 ans 
ou plus,  votre fami l le  comprend :  

• vous-même; 

• une personne qui  éta i t  tout  au long de l 'année votre conjo int ,  sauf  
s i  vous ét iez séparé de votre conjo int  pendant  toute l 'année en 
ver tu d 'une ordonnance d 'un t r ibunal  ou d 'une entente écr i te ;  

• vos enfants,  sauf  s ' i ls  avaient  18 ans ou p lus ou s ' i ls  éta ient  mar iés 
pendant  l 'année.  

Si  vous n'ét iez pas marié et  n'ét iez pas âgé de 18 ans ou plus,  
votre fami l le  comprend aussi  :  
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• votre mère et  votre père;  

• vos f rères et  soeurs (sauf  s ' i ls  éta ient  âgés de 18 ans ou p lus et  
éta ient  mar iés pendant  l 'année).  

Pour 2001 et  les années suivantes,  les déf in i t ions c i -dessus 
s 'appl iquent ,  sauf  que le mot «conjo int» est  remplacé par  les termes 
«époux» et  «conjo int  de fa i t».  Pour en savoir  p lus,  l isez «Déf in i t ions»,  
à la  page 13 [5] .  Ni  les époux n i  les conjo ints de fa i t  ne peuvent  
désigner des rés idences d i f férentes comme résidence pr inc ipale.  

Pour les années 1993 à 2000,  un conjo int  inc lut  un conjo int  de fa i t .  
Par  conséquent ,  pour chacune de ces années,  les conjo ints de fa i t  ne 
peuvent  pas désigner des rés idences d i f férentes comme résidence 
pr inc ipale.   

Remarque 
Si vous avez exercé un choix pour que votre par tenaire de même 
sexe soi t  considéré comme votre conjo int  de fa i t  pour 1998,  1999 ou 
2000,  votre conjo int  de fa i t  ne pouvai t  donc pas désigner,  pour ces 
années,  une rés idence d i f férente comme sa rés idence pr inc ipale.  
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Disposition de votre résidence principale 
Si vous avez ut i l isé votre rés idence comme résidence pr inc ipale 
pendant  toutes les années où vous en avez été propr iéta i re,  vous 
n 'avez habi tuel lement aucun impôt  à payer sur  le  gain en capi ta l  que 
vous réal isez lorsque vous la vendez ou que nous considérons que 
vous l 'avez vendue.  Vous ne devez donc pas déclarer  la  vente de 
votre rés idence dans votre déclarat ion de revenus.  

Si  votre rés idence n'a  pas  é té votre rés idence pr inc ipale pendant  
toutes les années où vous en avez été propr iéta i re,  la  par t ie  du gain 
en capi ta l  appl icable aux années où vous ne l 'avez pas désignée 
comme résidence pr inc ipale pourra i t  ê t re imposable.  

Lorsqu'une part ie  seulement de votre rés idence peut  êt re désignée 
comme résidence pr inc ipale,  vous devez répart i r  le  produi t  de 
d isposi t ion et  le  pr ix  de base ra justé entre la  par t ie  qui  est  votre 
rés idence pr inc ipale et  la  par t ie  que vous avez louée ou ut i l isée à des 
f ins commercia les.  Vous devez fa i re cet te répart i t ion selon des 
cr i tères ra isonnables,  par  exemple en fonct ion de la superf ic ie ou du 
nombre de p ièces louées ou ut i l isées à des f ins commercia les.  
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Déclarez seulement la  par t ie  de votre gain ou per te qui  se rapporte à 
la  par t ie  louée ou ut i l isée à des f ins commercia les.  

Pour en savoir  p lus sur  la  façon de déclarer  le  gain en capi ta l  
résul tant  de la d isposi t ion de votre rés idence pr inc ipale,  consul tez le  
guide T4037,  GAINS EN CAPITAL.  

Formulaires T2091(IND),  Désignation d'un bien comme résidence 
principale par un part icul ier  (autre qu'une f iducie personnelle)  et  
T1255,  Désignation d'un bien comme résidence principale par le 
représentant légal  d'un part icul ier  décédé 

Uti l isez le formula i re T2091(IND) pour désigner un b ien comme 
résidence pr inc ipale.  Ce formula i re vous a idera à calculer  le  nombre 
d 'années où vous pouvez désigner votre rés idence comme résidence 
pr inc ipale et  la  par t ie  du gain en capi ta l  à déclarer ,  s ' i l  y  a l ieu.  
Rempl issez ce formula i re s i  l 'un ou l 'autre des cas suivants 
s 'appl ique :  

• vous avez d isposé de votre rés idence pr inc ipale ou d 'une par t ie  de 
cel le-c i ,  ou nous considérons que vous en avez d isposé;  
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• vous avez accordé une opt ion d 'achat  pour la  tota l i té  ou une 
par t ie  de votre rés idence pr inc ipale.  

Joignez le formula i re T2091(IND) à votre déclarat ion de revenus 
seulement s i  vous devez inc lure un gain en capi ta l  dans votre 
déclarat ion de revenus.  

Remarque 
Un représentant  légal  (exécuteur ,  administ rateur ,  ou un l iquidateur  
au Québec) d 'une personne décédée doi t  rempl i r  le  formula i re 
T1255,  DÉSIGNATION D 'UN B IEN COMME RÉSIDENCE PRINCIPALE PAR LE  
REPRÉSENTANT LÉGAL D 'UN PARTICULIER DÉCÉDÉ,  af in  de désigner un 
b ien comme résidence pr inc ipale d 'un par t icu l ier  décédé.  

Est-ce que vous,  votre époux ou conjoint  de fai t  avez produit  le 
formulaire T664 ou T664 (Aînés)? – I l  se peut  que vous ayez d isposé 
ou que nous considér ions que vous avez d isposé d 'un b ien pour 
lequel  vous,  ou votre époux  ou conjo int  de fa i t ,  avez déjà produi t  le  
formula i re T664 ou T664(Aînés) ,  CHOIX  DE DÉCLARER UN GAIN EN 
CAPITAL  SUR UN B IEN POSSÉDÉ EN F IN  DE JOURNÉE LE 22 FÉVRIER 1994,  
et  que l 'une des s i tuat ions suivantes s 'appl ique :  
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• le  b ien éta i t  votre rés idence pr inc ipale pour 1994;  

• vous le désignez durant  l 'année d ' imposi t ion courante comme 
résidence pr inc ipale pour une année quelconque.  

Si  te l  est  le  cas,  vous devez ut i l iser  le  formula i re T2091(IND),  
DÉSIGNATION D 'UN B IEN COMME RÉSIDENCE PRINCIPALE PAR UN 
PARTICULIER (AUTRE QU'UNE F IDUCIE  PERSONNELLE) ,  pour calculer  le  
gain en capi ta l ,  e t  le  formula i re T2091(IND)-WS, FEUILLE DE TRAVAIL  
POUR RÉSIDENCE PRINCIPALE,  pour calculer  une réduct ion à la sui te du 
choix exercé sur  les gains en capi ta l .  S i  vous avez désigné le b ien 
comme résidence pr inc ipale au moment du choix,  vous devez inc lure 
les années déjà désignées dans vos formula i res T2091(IND) et  
T2091(IND)-WS pour l 'année d ' imposi t ion courante.  

Remarque 
Si,  au moment du choix,  le  b ien a été désigné comme résidence 
pr inc ipale pour une année d ' imposi t ion autre que 1994,  vous pouvez 
chois i r  de le désigner ou non de nouveau comme résidence 
pr inc ipale au moment où vous le vendez ou au moment où nous 
considérons que vous le vendez.  Si  vous désignez le b ien de 
nouveau durant  l 'année d ' imposi t ion courante,  vous devez inc lure 
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les années d ' imposi t ion pour lesquel les votre rés idence pr inc ipale a 
déjà été désignée.  

Si  le  b ien n 'éta i t  pas votre rés idence pr inc ipale en 1994 et  que vous 
ne le désignez pas comme te l  durant  l 'année d ' imposi t ion courante 
pour une année quelconque,  n 'ut i l isez pas les formula i res T2091(IND) 
n i  T2091(IND)-WS pour calculer  votre gain en capi ta l .  Calculez p lutôt  
votre gain en capi ta l  de la façon habi tuel le  (produi t  de d isposi t ion 
moins  pr ix  de base ra justé et  dépenses l iées à la d isposi t ion) .  Pour 
en savoir  p lus sur  la  façon de calculer  le  pr ix  de base ra justé en 
fonct ion du choix,  consul tez le guide T4037,  GAINS EN CAPITAL.  

Changement d'uti l isation 
Nous pourr ions considérer  que vous avez vendu la tota l i té  ou une 
par t ie  de votre rés idence même s i  vous ne l 'avez pas vendue 
réel lement.  

Tel  est  le  cas dans les s i tuat ions suivantes :  

• vous avez commencé à ut i l iser  la  tota l i té  ou une par t ie  de votre 
rés idence pr inc ipa le pour gagner un revenu de locat ion;  
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• vous avez commencé à ut i l iser  un b ien de locat ion comme 
résidence pr inc ipale;  

• vous avez cessé d 'ut i l iser  un b ien pour gagner ou produire 
un revenu.  

Chaque fo is  qu ' i l  y  a un changement d 'ut i l isat ion du b ien,  nous 
considérons que vous avez vendu le b ien à sa juste valeur  
marchande (JVM) au jour  du changement d 'ut i l isat ion et  que vous 
l 'avez acquis de nouveau,  aussi tôt  après,  pour la  même JVM, sauf  s i  
vous exercez le choix ment ionné à la  page 158 [c i -dessous] .  Le gain 
en capi ta l  ou la per te en capi ta l  (dans cer ta ines s i tuat ions)  qui  en 
résul te doi t  êt re déclaré dans l 'année du changement d 'usage.  

Si  le  b ien éta i t  votre rés idence pr inc ipale pendant  une ou p lus ieurs 
années où vous le possédiez avant  le  changement d 'ut i l isat ion,  vous 
n 'avez pas d ' impôt  à payer sur  le  gain en capi ta l  pour cet te pér iode.  
Vous devez déclarer  seulement le  gain  en capi ta l  qui  se rapporte à la  
pér iode où la rés idence n 'éta i t  pas votre rés idence pr inc ipale.  
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Remarque 
Votre rés idence est  considérée comme un b ien à usage personnel .  
Par  conséquent ,  s i  nous considérons que vous l 'avez vendue à 
cause d 'un changement d 'ut i l isat ion,  vous ne pouvez pas déduire la  
per te qui  pourra i t  en résul ter .  

Cas part icul iers 

Vous t rouverez c i -après des expl icat ions sur  les s i tuat ions les p lus 
courantes où les règles quant  au changement d 'usage ne s 'appl iquent  
pas.  

Conversion de la total i té de votre résidence principale en bien de 
location 

Vous pouvez exercer  un choix lorsque vous t ransformez votre 
rés idence pr inc ipale en b ien de locat ion.  Lorsque vous exercez ce 
choix,  nous considérons que vous n 'avez pas commencé à ut i l iser  
votre rés idence pr inc ipale comme bien de locat ion.  Vous n 'avez donc 
pas à déclarer  de gain en capi ta l  au moment du changement 
d 'ut i l isat ion.  Si  vous exercez ce choix,  les conséquences sont  les 
suivantes :  
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• vous devez déclarer  le  revenu de locat ion net  que vous gagnez;  

• vous ne pouvez pas demander  de DPA pour ce b ien.  

Ce choix vous permet de désigner le  b ien comme étant  votre 
rés idence pr inc ipale pour une pér iode maximale de quatre ans,  même 
s i  vous ne l 'avez pas ut i l isé comme résidence pr inc ipale.  Par contre,  
s i  vous exercez ce choix,  vous ne devez pas désigner une autre 
rés idence comme résidence pr inc ipale pour la  même pér iode.  

Vous pourr iez prolonger  indéf in iment  la  pér iode de quatre ans s i  
vous rempl issez toutes  les condi t ions suivantes :  

• vous n 'habi tez pas votre rés idence pr inc ipale en ra ison d 'une 
ré insta l la t ion demandée par votre employeur ou celu i  de votre 
époux ou conjo int  de fa i t ;  

• vous ou votre époux ou conjo int  de fa i t  n 'êtes pas l ié  à l 'employeur;  

• vous revenez habi ter  votre rés idence pendant  que vous ou votre 
époux ou conjo int  de fa i t  ê tes encore au serv ice du même 
employeur,  ou avant  la  f in  de l 'année qui  su i t  ce l le  où vous ou votre 
époux ou conjo int  de fa i t  cessez d 'êt re à son emploi ,  ou vous 
décédez pendant  la  durée de l 'emplo i ;  
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• votre rés idence in i t ia le est  p lus é lo ignée d 'au moins 40 k i lomètres 
(par  le  chemin le p lus court )  de votre nouveau l ieu de t ravai l  (ou de 
celu i  de votre époux ou conjo int  de fa i t )  que votre rés idence 
temporai re.  

Si  vous décidez d 'exercer  le  choix ment ionné à la  page 158 
[c i -dessus] ,  i l  n 'y  aura pas de conséquences immédiates sur  votre 
s i tuat ion f iscale lorsque vous occuperez votre maison de nouveau.  
Cependant ,  s i  vous changez de nouveau l 'u t i l isat ion de votre 
rés idence sans fa i re un nouveau choix,  une par t ie  du gain qui  en 
résul tera pourra i t  ê t re imposable.  

Pour fa i re ce choix,  vous devez annexer à votre déclarat ion de 
revenus une let t re por tant  votre s ignature,  contenant  une descr ipt ion 
du b ien en quest ion et  précisant  votre in tent ion d 'exercer  le  choix 
prévu au paragraphe 45(2)  de la LOI  DE L ' IMPÔT SUR LE REVENU.  

Conversion de votre bien de location en résidence principale 

Si vous avez acquis un b ien pour le  louer et  que vous décidez par  la  
sui te de l 'u t i l iser  comme résidence pr inc ipale,  vous pouvez chois i r  de 
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déclarer  votre gain en capi ta l  seulement lorsque vous aurez 
réel lement  cédé votre b ien.  

Ce choix s 'appl ique seulement aux gains en capi ta l .  Vous devez donc 
inc lure toute récupérat ion de la déduct ion pour amort issement du b ien 
que vous avez demandée avant  1985 dans le calcul  de votre revenu 
de locat ion pour l 'année où vous en changez l 'u t i l isat ion.  

Vous ne pouvez pas  fa i re ce choix s i  vous ou votre époux ou conjo int  
de fa i t  ou une f iducie dont  vous,  votre époux ou conjo int  de fa i t  ê tes 
bénéf ic ia i re,  avez demandé une déduct ion pour amort issement pour 
ce b ien pour une année d ' imposi t ion se terminant  après 1984 et  au 
p lus tard à la  date du changement d 'ut i l isat ion.  

Pour fa i re ce choix,  vous devez annexer à votre déclarat ion de 
revenus une let t re por tant  votre s ignature,  contenant  une descr ipt ion 
du b ien en quest ion et  précisant  votre in tent ion d 'exercer  le  choix 
prévu au paragraphe 45(3)  de la LOI  DE L ' IMPÔT SUR LE REVENU.  Vous 
devez fa i re ce choix au p lus tard à la première des deux dates 
suivantes :  
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• 90 jours après la date à laquel le  nous vous demandons d 'exercer  le  
choix;  

• la  date à laquel le vous devez produ ire votre déclarat ion de revenus 
pour l 'année dans laquel le vous avez réel lement vendu le b ien.  

Lorsque vous fa i tes ce choix,  vous pouvez désigner le  b ien comme 
votre rés idence pr inc ipale pour une pér iode maximale de quatre ans 
avant  que vous commenciez à l 'occuper comme résidence pr inc ipale.  

Conversion d'une part ie de votre résidence principale en bien de 
location 

Lorsque vous commencez à louer une par t ie  de votre rés idence 
pr inc ipale,  nous considérons que vous avez changé l 'u t i l isat ion pour 
cet te par t ie .  Toutefo is ,  nous ne considérons pas que vous avez 
changé l 'u t i l isat ion d 'une par t ie  de votre rés idence s i  les condi t ions 
suivantes sont  rempl ies :  

• la  par t ie  que vous ut i l isez comme bien de locat ion est  peu 
importante par  rapport  à toute la  rés idence;  
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• vous n 'apportez pas de changement  à la  s t ructure du b ien pour le  
rendre mieux adapté à la  locat ion;  

• vous ne demandez pas la DPA pour cet te par t ie  de la rés idence.  

Si  toutes les condi t ions ment ionnées c i -dessus sont  rempl ies,  la  
rés idence en ent ier  pourra i t  ê t re  admissib le comme résidence 
pr inc ipale,  même s i  vous en louez une par t ie .  

Cependant ,  s i  toutes les condi t ions énumérées c i -dessus ne sont  pas 
rempl ies lorsque vous vendez votre propr iété,  les conséquences sont  
les suivantes :  

• vous devrez d iv iser  le  pr ix  de vente de la propr iété entre la  par t ie  
ut i l isée comme résidence pr inc ipale et  la  par t ie  ut i l isée comme bien 
de locat ion.  Vous pouvez le fa i re en ut i l isant  une méthode 
ra isonnable,  par  exemple en fonct ion du nombre de mètres carrés 
ou de p ièces ut i l isées à chaque f in ;  

• vous devrez déclarer  tout  gain en capi ta l  sur  la  par t ie  ut i l isée à des 
f ins de locat ion.  Vous n 'avez pas à déclarer  un gain en capi ta l  sur  
la  par t ie  de la maison que vous avez ut i l isée comme résidence 
pr inc ipale.  
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Remarque 
Vous ne pouvez pas exercer  le  choix prévu au paragraphe 45(2)  de 
la  LOI  DE L ' IMPÔT SUR LE  REVENU,  te l  qu ' i l  est  expl iqué dans la 
sect ion précédente,  s i  le  changement d 'ut i l isat ion v ise une par t ie  du 
b ien seulement.  

Pour en savoir plus 
Avez-vous besoin d'aide? 
Si vous dési rez p lus de renseignements après avoir  consul té cet te 
publ icat ion,  v is i tez le www.arc.gc.ca  ou composez le 
1-800-959-7383.  

Formulaires et publications 
Vous pouvez vous procurer  des formula i res ou des publ icat ions en 
a l lant  à www.arc.gc.ca/formulaires  ou en composant  le  
1-800-959-3376.  
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Mon dossier 
Mon dossier  est  un serv ice sécur isé,  prat ique et  rapide qui  vous 
permet d 'accéder sept  jours sur  sept  à vos renseignements sur  l ' impôt  
et  les prestat ions et  de gérer  en l igne votre dossier .  Si  vous avez 
besoin de renseignements immédiatement,  mais n 'êtes pas enregist ré 
à Mon dossier ,  ut i l isez Accès rapide pour obteni r  sans déla i  un accès 
fac i le  et  sécur isé à quelques-uns de vos renseignements.  Pour en 
savoir  p lus,  a l lez à www.arc.gc.ca/mondossier  ou consul tez la 
brochure RC4059,  MON DOSSIER POUR LES PARTICULIERS.  

Mon dossier d'entreprise 
Mon dossier  d 'entrepr ise est  un moyen sécur isé et  prat ique d 'accéder 
en l igne à vos comptes d 'entrepr ise et  de les gérer .  

Vous pouvez :  

• voir  le  solde de votre compte et  les t ransact ions 

• produire votre déclarat ion et  en voi r  l 'é tat  

• voir  l 'adresse 
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• voir  les ex igences de versement 

• fa i re un versement nul  

• demander de fermer votre compte de paie 

Rapide.  Simple.  Sécurisé .  Pour en savoir  p lus,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/mondossierentreprise.  

Représenter un client 
Les représentants autor isés pour l 'accès en l igne peuvent  consul ter  
les renseignements sur  les comptes et  t ra i ter  en d i rect  au nom des 
par t icu l iers et  les entrepr ises,  grâce au serv ice Représenter  un c l ient .  
Pour en savoir  p lus,  a l lez à www.arc.gc.ca/representants.  

Paiements électroniques 
Vous pouvez fa i re votre paiement en l igne en ut i l isant  le  serv ice 
Mon paiement  de l 'ARC à www.arc.gc.ca/monpaiement  ou en 
ut i l isant  les serv ices bancaires par  té léphone ou par  Internet  de 
votre inst i tu t ion f inancière.  Pour en savoir  p lus,  a l lez à 
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www.arc.gc.ca/paiementselectroniques  ou communiquez avec votre 
inst i tu t ion f inancière.  

Système électronique de renseignements par 
téléphone (SERT) 
Pour obteni r  des renseignements personnels et  généraux en mat ière 
d ' impôt  par  té léphone,  ut i l isez notre serv ice automat isé SERT en 
composant  le  1-800-267-6999.  

Util isez-vous un téléimprimeur (ATS)? 
Les ut i l isateurs d 'un ATS peuvent  composer le  1-800-665-0354  pour  
obteni r  une a ide b i l ingue,  durant  les heures normales d 'ouverture.  

Notre processus de plaintes l iées au service 
Si vous n 'êtes pas sat is fa i t  du service  que vous avez obtenu,  
communiquez avec l 'employé de l 'ARC avec qui  vous avez fa i t  a f fa i re 
(ou appelez au numéro qui  vous a été donné).  Si  vous êtes toujours 
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insat is fa i t  du t ra i tement de votre demande,  demandez à par ler  au 
superv iseur  de l 'employé.  

Si  la  s i tuat ion n 'est  pas réglée,  vous pouvez déposer une p la inte 
of f ic ie l le  en rempl issant  le  formula i re RC193,  Pla inte l iée au serv ice.  
Si  vous êtes toujours insat is fa i t ,  vous pouvez déposer une p la inte 
auprès de l 'ombudsman des contr ibuables.  

Pour en savoir  p lus,  a l lez à www.arc.gc.ca/plaintes  ou consul tez la 
brochure RC4420,  RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE  PROGRAMME 
PLAINTES L IÉES AU SERVICE DE L 'ARC. 

Faites-nous part de vos suggestions 
Si vous avez des suggest ions ou des commentai res qui  pourra ient  
nous a ider  à amél iorer  nos publ icat ions,  n 'hési tez pas à nous écr i re à 
l 'adresse suivante :  

 

Di rect ion des serv ices aux contr ibuables 
Agence du revenu du Canada 
750,  chemin Heron 
Ottawa ON  K1A 0L5  


